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Comité permanent des affaires autochtones et du Nord

Le jeudi 3 octobre 2024

● (0820)

[Traduction]
Le vice-président (M. Jamie Schmale (Haliburton—Kawar‐

tha Lakes—Brock, PCC)): Bonjour. La séance est ouverte.

Bienvenue à la 121e réunion du Comité permanent des affaires
autochtones et du Nord de la Chambre des communes. Nous souli‐
gnons que nous nous réunissons sur le territoire non cédé des
peuples algonquins anichinabés.

Conformément à l'ordre de renvoi du mercredi 5 juin 2024, le
Comité poursuit son étude du projet de loi C‑61, Loi concernant
l'eau, les sources d'eau, l'eau potable, les eaux usées et les infra‐
structures connexes sur les terres des Premières Nations.

J'aimerais souhaiter la bienvenue à notre premier groupe de té‐
moins. Du Chiefs Steering Committee on Technical Services, nous
avons le chef Rupert Meneen de la Première Nation Tallcree; le
chef Sheldon Sunshine de la Sturgeon Lake Cree Nation; Vaughn
Paul, qui est directeur général de la First Nations Technical Ser‐
vices Advisory Group; et Norma Large, conseillère en politiques,
du First Nations Technical Services Advisory Group. Nous ac‐
cueillons également le chef Joe Miskokomon, de la Première Na‐
tion Chippewas of the Thames. Par vidéoconférence, nous avons
aussi Heather Exner-Pirot, directrice d'Énergie, ressources natu‐
relles et environnement à l'Institut Macdonald-Laurier. Enfin, nous
souhaitons la bienvenue à la cheffe Taralee Beardy, qui est en ligne.

Il est formidable de voir nos témoins.

Nous allons commencer par les déclarations liminaires. Je ne sais
pas quel représentant du Chiefs Steering Committee on Technical
Services veut prendre la parole en premier, mais nous allons com‐
mencer...

Y a‑t‑il un problème?
Le greffier du Comité (M. Thomas Bigelow): L'écran derrière

nous n'est pas allumé.
Le vice-président (M. Jamie Schmale): Je vois.

Veuillez patienter deux secondes.
● (0820)

_____________________(Pause)_____________________

● (0820)

Le vice-président (M. Jamie Schmale): On dirait que les écrans
sont éteints derrière moi. Oubliez ce que je viens de dire. Ils sont
allumés. Nous télédiffusons la réunion.

Qui aimerait commencer?

Vous avez cinq minutes pour faire une déclaration liminaire.

Le chef Sheldon Sunshine (Sturgeon Lake Cree Nation,
Chiefs Steering Committee on Technical Services): Merci, mon‐
sieur le président.

Tansi, honorables députés du Parlement. Au nom de notre comité
de chefs, merci de nous donner cette occasion pour parler du projet
de loi C‑61.

Avant de commencer, j'aimerais souligner que je prends la parole
sur les terres non cédées du peuple algonquin.

Cela dit, je vais aller droit au but.

Depuis environ un an, au Chiefs Steering Committee on Techni‐
cal Services, un comité dont les membres nommés se penchent sur
la question de l'eau et la gestion de l'eau en Alberta, nous sur‐
veillons la progression du projet de loi C‑61. En tant que comité,
nous avons regardé de loin l'état d'avancement de cette mesure lé‐
gislative, puisque nous n'avons pas participé au processus, ce qui
est regrettable et inacceptable — du moins pas avant qu'il ne soit
déjà rédigé. Ce projet de loi ne répond pas à nos besoins et à nos
attentes. Nous savons que nous ne sommes pas les seuls dans cette
position. En Alberta, nous avons beaucoup de problèmes régionaux
liés à l'eau auxquels nous devons nous attaquer et que nous devons
intégrer dans cette mesure législative. Sans notre participation
concrète, ce projet de loi sera un échec pour les Premières Nations
et leurs gouvernements.

Pour que cela figure au compte rendu, nous devons dire ici qu'on
se sert de l'Assemblée des Premières Nations pour fabriquer un
consentement. Cela ne doit pas être permis. À la dernière réunion
de l'Assemblée en juillet, une résolution pour soutenir le projet de
loi C‑61 a obtenu l'appui de seulement 100 Premières Nations par‐
mi plus de 600, et le Canada a pourtant assuré qu'il y avait eu une
forte participation et un appui solide des Premières Nations tout au
long de l'élaboration du projet de loi, à chaque occasion. C'est faux.
Le Canada continue de se cacher derrière l'Assemblée de Premières
Nations pour fabriquer un consentement et donner suite aux choses
mêmes dont nous voulons parler avec vous aujourd'hui.

Veuillez noter que notre comité va déposer une évaluation appro‐
fondie de nos préoccupations, qui comprendra d'autres problèmes
concernant des aspects précis de la mesure législative proposée.
Nous savons que votre comité n'a pas encore procédé à l'examen
ligne par ligne.
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Aujourd'hui, je veux prendre un peu de temps pour en dire plus
sur nos profondes préoccupations par rapport à la façon dont le pro‐
jet de loi C‑61 ignore un travail inachevé relativement aux traités.
Le projet de loi C‑61 ne tient pas vraiment compte et n'intègre pas
vraiment dans son cadre nos droits inhérents et nos droits issus de
traités en matière d'eau pour s'attaquer aux problèmes liés à l'eau et
à la gestion de l'eau. Les relations découlant des traités sont igno‐
rées dans cette loi. C'est inacceptable pour nous en tant que nations
signataires de traités.

Les nations visées par les traités no 6, 7 et 8 possèdent une com‐
pétence inhérente par rapport à l'eau sur leurs territoires. Nous
avons des liens sacrés, spirituels et culturels avec l'eau. La santé et
la protection de l'eau pour les générations actuelles et futures sont
essentielles pour notre bien-être. Le Canada ne peut pas continuer
de laisser tomber nos peuples à cet égard, mais c'est pourtant ce
qu'il fera si le projet de loi préserve sa forme actuelle. Il y a une
petite référence dans ce projet de loi aux traités modernes d'autono‐
mie gouvernementale, mais pas une seule référence à nos traités nu‐
mérotés. Nous voulons savoir pourquoi.

Cela nous amène à un problème qui semble être l'éléphant dans
la pièce, à savoir que cette mesure législative continue de nier nos
droits inhérents et issus de traités relativement à l'eau. C'est une la‐
cune fondamentale du projet de loi dans sa forme actuelle. Le
Canada se vante des zones de protection, un concept établi dans
cette mesure législative. En théorie, cela pourrait être, espérons‑le,
une amélioration par rapport au statu quo, mais seulement — et
j'insiste sur le « seulement » — si on a un partenaire gouvernemen‐
tal qui fait preuve de bonne volonté. C'est une pensée un peu fantai‐
siste. Il n'y a rien de contraignant dans ce concept. Il n'est accompa‐
gné d'aucune obligation juridique et n'a pas de mordant.

Que se passe‑t‑il si le partenaire gouvernemental ne fait pas
preuve de bonne volonté? En Alberta, les Premières Nations ont été
exclues d'importantes initiatives de planification de l'utilisation des
eaux, et le projet de loi C‑61 et l'ajout de zones de protection ne ga‐
rantissent en rien que cette situation va changer. C'est la réalité ac‐
tuelle pour nous en Alberta, une province qui, comme vous l'ont dit
nos collègues et dirigeants visés par le Traité no 7, continue d'affir‐
mer qu'elle possède toutes les eaux dans ce qui s'appelle la province
de l'Alberta. Nous sommes ici aujourd'hui pour rappeler aux parle‐
mentaires que l'Alberta est une entité constituée en personne morale
qui n'a pas de souveraineté. En fait, la province a été créée long‐
temps après la conclusion de nos traités en 1876, 1877 et 1899.
Nous n'avons jamais cédé ou renoncé à nos droits inhérents et à nos
territoires, ce qui comprend les eaux.

Ce qui s'est produit au fil du temps s'est fait graduellement et
s'est révélé être une ingérence complète dans notre mode de vie.
Les gouvernements qui se sont succédé au Canada, qu'il s'agisse
des libéraux ou des conservateurs, continuent de ne pas respecter et
de ne pas honorer nos droits issus de traités et de se moquer de nos
relations fondées sur les traités. Nous vous demandons de réexami‐
ner ce projet de loi. À défaut de quoi, sachez que vous allez être
complices du prolongement de la situation.
● (0825)

L'enjeu ici, c'est l'honneur de la Couronne. Nous nous attendons,
comme l'affirme le plan d'action du Canada relatif à la déclaration
des Nations unies, à ce que le pays entretienne des relations de
bonne foi en vertu des traités.

Je vais m'arrêter ici et je suis prêt à répondre aux questions.

Le vice-président (M. Jamie Schmale): Merci beaucoup, chef
Sunshine. Vous avez parfaitement respecté le temps.

Nous allons maintenant entendre le chef Joe Miskokomon.

Le chef Joe Miskokomon (Première Nation Chippewas of
The Thames): Merci beaucoup, monsieur le président.

Je suis le chef Joe Miskokomon de la Première Nation des Chip‐
pewas de la rivière Thames. J'aimerais également vous présenter un
de nos conseillers et représentants de la jeunesse, Kingson Huff.

D'abord et avant tout, je tiens à souligner que nous sommes sur
les terres des Algonquins anichinabés. Je souhaite également souli‐
gner que nos ancêtres et notre mode de vie naturel, nos terres et nos
cours d'eau existent ici. Je souhaite aussi saluer le gouvernement et
les représentants qui prennent place à cette table et qui entre‐
prennent cette tâche ardue qui consiste à offrir aux Premières Na‐
tions une eau potable propre et les infrastructures connexes.

J'aimerais commencer mes propos en exprimant tout d'abord
mon appui à la délégation des chefs de l'Ontario et à son travail de
représentation pour souligner le besoin criant de faire avancer ce
dossier à l'aide d'un financement durable. Je veux d'ailleurs me pen‐
cher un peu sur le financement.

Rien n'est proposé pour transmettre la compétence aux Premières
Nations afin de créer un modèle économique qui nous permettrait,
en tant que particuliers ou groupes, de concevoir nos propres mo‐
dèles économiques qui seraient raisonnables et durables dans une
zone géographique locale donnée. Je pense qu'il est important de
donner des moyens non seulement à la commission des eaux propo‐
sée, mais aussi aux Premières Nations en prenant connaissance et
en faisant la promotion de moyens de trouver des solutions de ges‐
tion durable de l'eau au sein de leurs propres régions.

Il n'est plus satisfaisant que Services aux Autochtones Canada
prenne simplement place à la table pour dire que puisque nous près
de la ville de London, nous devrions être en mesure de nous
connecter aux canalisations du réseau du lac Huron parce que c'est
plus abordable. En fait, nous cherchons des solutions au problème
de l'eau à Chippewa depuis 20 ans. Tout ce qui s'est fait, c'est une
succession d'études depuis environ deux décennies. À ce stade‑ci,
lorsque le gouvernement vient nous voir pour dire que nous pou‐
vons nous brancher aux canalisations municipales, personne ne sait
si ces canalisations peuvent supporter la croissance de l'économie
régionale dans la ville de London. Personne n'a fait cette étude.
Nous sommes l'une des régions dont la croissance est la plus rapide
au Canada, une région où on propose une liaison ferroviaire à
grande vitesse dans un proche avenir. La croissance est exponen‐
tielle dans la ville de London.

Permettez-moi de vous donner un exemple de la façon dont, dans
les faits, une partie de cette croissance exponentielle a des répercus‐
sions pour nous. Nous surveillons la rivière Thames, ou Deshkan
Ziibi, qui s'écoule à côté de notre collectivité. Sept millions de litres
d'eaux d'égout partiellement traitées ou non traitées ont débordé
dans cette rivière au cours des cinq dernières années.
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Permettez-moi de mettre cela en perspective, mesdames et mes‐
sieurs. C'est l'équivalent de 537 piscines olympiques. Les répercus‐
sions sur cette rivière... Nous ne pouvons plus nous en servir pour
assurer notre subsistance. Elle est beaucoup trop polluée, peu im‐
porte si les lignes directrices en matière d'environnement de l'Onta‐
rio sont respectées. C'est l'effet cumulatif sur cette rivière. Les dom‐
mages sur le plan écologique et environnemental qui ont eu lieu au
cours de ma vie sont prononcés, et c'est le moins que l'on puisse
dire. L'aquifère de cette rivière est une de nos principales sources
d'eau.
● (0830)

Nous avons des solutions de fortune aux systèmes de filtration
d'eau. Dans la collectivité, nous avons un système de distribution
non viable qui a 35 ans. À ce stade‑ci, nous l'exploitons à 115 % et
il y a des bris presque tous les jours. Chaque surtension ou panne de
courant se traduit par un arrêt du système. Nous sommes près du
point de rupture.

Bien que, dans les faits, c'est une occasion de se pencher sur une
nouvelle mesure législative, je vous mets au défi de dire que c'est
aussi l'occasion d'envisager de nouvelles possibilités pour les Pre‐
mières Nations. Comment pouvons-nous, puisque nous sommes si
près de la ville de London, participer à la croissance économique
actuelle dans notre région, alors que, en fait, nous n'avons pas d'in‐
frastructures fiables, durables ou abordables à offrir à l'industrie?

Nous ne sommes pas tributaires des ressources naturelles. Nous
sommes dans une région de fabrication et de production qui néces‐
site une réforme de la main-d'œuvre, une réforme économique et
une réforme de l'infrastructure. Le prix des terres et du logement,
comme nous le savons tous, est un élément essentiel. Il augmente
dans notre région, et c'est intenable pour nous.

Je vous demanderais d'examiner cette question essentielle en
adoptant le point de vue suivant: s'il existe une région économique
qui peut présenter de nouvelles idées pour assurer la durabilité,
l'abordabilité et le développement, il faut nous donner l'occasion
d'être cette région et nous appuyer à l'aide d'une solution financière
à long terme. Nous ne venons pas ici pour demander un finance‐
ment initial. Nous sommes ici pour servir d'intermédiaire dans le
cadre d'investissements dans nos collectivités afin de pouvoir in‐
vestir dans l'économie et, par conséquent, coordonner les efforts dé‐
ployés et collaborer avec les municipalités qui nous entourent dans
le but d'avoir cette croissance économique durable.

Merci beaucoup de votre temps, monsieur le président.
Le vice-président (M. Jamie Schmale): Chef Miskokomon,

merci beaucoup de ces observations.

C'est maintenant au tour de Mme Heather Exner-Pirot, de l'Insti‐
tut Macdonald-Laurier.

Vous avez cinq minutes.
Heather Exner-Pirot (directrice, Énergie, ressources natu‐

relles et environnement, Institut Macdonald-Laurier): Monsieur
le président et distingués membres du Comité, merci d'entendre
mon témoignage.

Je ne suis pas ici pour remettre en question le droit des peuples
autochtones à l'eau potable ou leur compétence en ce qui a trait à
l'eau dans les réserves. Comme presque tous les Canadiens, j'estime
que le manque d'accès à l'eau potable dans beaucoup de nos collec‐
tivités autochtones et du Nord est une source d'embarras. Je com‐

prends que c'est une question technique et politique complexe, et je
salue tous les efforts qui sont déployés de bonne foi pour régler le
problème.

Ce qui m'intéresse plutôt, c'est ce qui se rapporte à mon travail
d'analyste spécialisée dans l'exploitation des ressources et les af‐
faires autochtones. Même si j'applaudis la motivation derrière ce
projet de loi, j'estime qu'il est mal rédigé. Il utilise des termes géné‐
raux et est ambigu dans son interprétation et son application. Si on
ne l'améliore pas, il va créer une incertitude inutile et probablement
un conflit pour les Premières Nations, les propriétaires fonciers, les
intervenants de l'industrie et d'autres ordres de gouvernement. Il re‐
viendra aux tribunaux, à grands coûts publics et privés, d'essayer
d'interpréter ce qu'on a l'intention de faire ainsi. Ce n'est pas dans
l'intérêt des Premières Nations ou des Canadiens en général.

Je vais m'efforcer d'être plus précise.

Tout d'abord, de nombreux concepts clés ne sont pas assez défi‐
nis ou sont mal définis dans le projet de loi. Cette circularité est
particulièrement évidente dans la définition de « zone de protec‐
tion ». Dans la partie sur les définitions, le projet de loi dit que le
terme s'« entend au sens des règlements pris aux termes du para‐
graphe 21(1) », mais le paragraphe 21(1) dit que le « ministre prend
des règlements définissant ce qui constitue une ''zone de protection''
pour l'application de la présente loi. » De toute évidence, ce terme
n'est pas encore défini. Cela semble rétrograde et inutile, particuliè‐
rement après ce qui a été dit concernant la compétence des Pre‐
mières Nations à l'égard des zones de protection et de leur impor‐
tance dans le texte.

De la même façon, on trouve dans le libellé les termes « adja‐
cente » et « sources d'eau » sans qu'ils soient définis, même s'ils
pourraient être interprétés de bien des façons et avoir de très impor‐
tantes connotations dans le projet de loi.

On utilise aussi constamment le terme « terres des Premières Na‐
tions », qui est mal défini en droit canadien, plutôt que d'utiliser les
termes bien définis. Pour moi, il y a une énorme différence entre
« réserves » et « terres réservées pour les Indiens », selon le sens
qu'on leur accorde à la catégorie 24 de l'article 91 des lois constitu‐
tionnelles, auxquelles la section des définitions renvoie, et les
« terres des Premières Nations ». Ce dernier terme est souvent em‐
ployé comme synonyme de « territoires des Premières Nations »,
qu'on utilise souvent pour parler de la majeure partie du Canada, à
l'exception des terres inuites. L'esprit et l'objet d'un terme comme
« terres des Premières Nations » créent des attentes auxquelles le
gouvernement n'a pas l'intention de répondre selon moi, tout
comme les autres ordres de gouvernement en cas de conflit avec
ceux‑ci. Je pense qu'il vaut mieux être précis d'un bout à l'autre du
libellé.

Je vais vous présenter d'autres sources d'incertitude.

Premièrement, le projet de loi prévoit que le texte législatif d'une
Première Nation l'emporte, « en cas d'incompatibilité, sur les dispo‐
sitions du texte législatif d'une première nation », mais il ne dit pas
ce qui se produit si deux ou plusieurs textes législatifs de Premières
Nations sont incompatibles.
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Deuxièmement, le projet de loi prévoit que la « quantité d'eau
disponible sur les terres d'une première nation [doit permettre] de
satisfaire les besoins de celle‑ci en matière de consommation indi‐
viduelle, de préparation des aliments, d'assainissement , d'hygiène,
de sécurité, de protection anti-incendie et de gestion des urgences »,
mais il ne dit pas ce qui se produit si l'eau disponible n'est pas adé‐
quate.

Troisièmement, il engage le gouvernement du Canada a tenir
compte des « connaissances ancestrales [des Premières Nations]
dans toute prise de décision concernant les services relatifs à l'eau
sur leurs terres, notamment en ce qui concerne les mesures liées à
ces services permettant d'atténuer les changements climatiques. » Il
pas du tout évident de savoir à quelles mesures on fait allusion, ni
comment les services relatifs à l'eau pourraient aggraver ou atténuer
les changements climatiques.

Je ne vais pas insister davantage sur l'élaboration ambiguë du
projet de loi, et je vais transmettre mes questions par écrit au Comi‐
té pour qu'il soit plus facile d'y répondre. Je ne suis pas juriste, et je
m'attends à ce que le gouvernement ait des juristes à sa disposition
pour rendre le libellé plus rigoureux.

Cela dit, je veux conclure en soulevant le point suivant: il n'y a
pas de vaste consensus, même au sein du gouvernement, pour dire
que nous devons réduire les obstacles réglementaires et améliorer la
certitude relativement aux permis pour réaliser des projets au pays.
Nous avons besoin de grands projets et d'une infrastructure impor‐
tante tout simplement pour maintenir notre qualité de vie — pour
avoir des choses que la plupart des Canadiens tiennent pour ac‐
quises, mais qui commencent à être compromises — ainsi qu'une
infrastructure et un développement de base dont de nombreuses
collectivités autochtones ne profitent toujours pas.

Nos législateurs continuent toutefois d'adopter des mesures légis‐
latives et de promouvoir des politiques qui accentuent cette incerti‐
tude, qui freinent les investissements et qui font en sorte que les tri‐
bunaux devront intervenir à un moment donné, ce qui demandera
beaucoup de temps et coûtera cher. Les mesures législatives mal ré‐
digées n'aident pas les Premières Nations, mais elles ont un coût
pour tous les Canadiens.

J'appuie une grande partie des outils proposés dans ce projet de
loi pour assurer la salubrité de l'eau dans les réserves, y compris
une compétence élargie, des normes plus élevées et un financement
accru, mais je demanderais respectueusement que ce comité se
serve de ses talents pour que le libellé soit clair, constructif et appli‐
cable dès le premier jour.

Merci de votre attention.

● (0835)

Le vice-président (M. Jamie Schmale): Merci beaucoup pour
votre témoignage.

Nous allons maintenant entendre la cheffe Taralee Beardy, qui
est en ligne. Vous disposez de cinq minutes.

La cheffe Taralee Beardy (Nation des Cris de Tataskweyak):
Bonjour.

Je m'appelle Taralee Beardy. Je viens de la nation crie de Tatask‐
weyak, à Split Lake, au Manitoba. Nous vivons dans une collectivi‐
té située à 900 kilomètres au nord de Winnipeg, au Manitoba. Nous
avons environ 2 500 habitants. Notre communauté se trouve sur les

rives du lac Split, qui est alimenté par les deux plus grands fleuves
du Manitoba, le fleuve Nelson et...

Le vice-président (M. Jamie Schmale): Cheffe Beardy, je suis
désolé de vous interrompre.

Les interprètes ont du mal à vous entendre. Pourriez-vous dépla‐
cer votre microphone?

La cheffe Taralee Beardy: D'accord.
Le vice-président (M. Jamie Schmale): Très bien. Nous allons

essayer cela.
La cheffe Taralee Beardy: Je viens de Split Lake, une collecti‐

vité située à 900 kilomètres au nord de Winnipeg, au Manitoba.
Nous avons environ 2 500 habitants. Notre communauté se trouve
sur les rives du lac Split, qui est alimenté par les deux plus grands
cours d'eau du Manitoba, le fleuve Nelson et la rivière Churchill.

Ces cours d'eau ont de vastes bassins hydrographiques qui com‐
prennent le lac Winnipeg et qui s'étendent à l'ouest vers les Ro‐
cheuses et à l'est vers le Nord de l'Ontario, et le réseau hydrogra‐
phique de la rivière English, qui est pollué par le mercure. De nom‐
breux polluants de ces systèmes se retrouveront dans le lac Split.

Pendant des siècles, l'eau du lac Split, du fleuve Nelson et de la
rivière Churchill a été l'élément vital de notre peuple. Elle contenait
toutes les ressources dont nous avions besoin: de l'eau pour boire,
du poisson et de la faune pour se nourrir, et des plantes médici‐
nales.

Le poisson était l'un des éléments essentiels...
● (0840)

[Français]
M. Sébastien Lemire (Abitibi—Témiscamingue, BQ): Mon‐

sieur le président, je m'excuse d'interrompre la témoin, mais il n'y a
pas d'interprétation en français présentement.
[Traduction]

La cheffe Taralee Beardy: ... de notre alimentation, et était pré‐
sent à chaque repas.

Toutefois, à partir des années 1960...
Le vice-président (M. Jamie Schmale): Cheffe Beardy, je suis

désolé de vous interrompre à nouveau.

Nous avons de la difficulté à vous entendre.
La cheffe Taralee Beardy: D'accord.
Le vice-président (M. Jamie Schmale): Nous pourrions peut-

être suspendre la séance pendant quelques minutes afin de faire un
autre test de son avec vous, cheffe Beardy.

Nous allons suspendre la séance un moment.
● (0840)

_____________________(Pause)_____________________

● (0840)

Le vice-président (M. Jamie Schmale): Nous reprenons les tra‐
vaux.

Nous avons réglé les problèmes techniques.

Cheffe Beardy, nous sommes désolés de devoir vous le deman‐
der, mais pourriez-vous reprendre votre déclaration préliminaire du
début?

La cheffe Taralee Beardy: D'accord.
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Le vice-président (M. Jamie Schmale): Merci.

Nous allons reprendre les cinq minutes. Vous avez la parole.
La cheffe Taralee Beardy: Bonjour. Tansi.

Je m'appelle Taralee Beardy. Je suis la cheffe de la nation crie de
Tataskweyak. Je viens de Split Lake, une collectivité située à
900 kilomètres au nord de Winnipeg, au Manitoba. Nous avons en‐
viron 2 500 habitants dans la réserve.

Notre communauté se trouve sur les rives du lac Split, qui est ali‐
menté par les deux plus grands cours d'eau du Manitoba, le fleuve
Nelson et la rivière Churchill. Ces cours d'eau ont de vastes bassins
hydrographiques qui comprennent le lac Winnipeg et qui s'étendent
à l'ouest vers les Rocheuses et à l'est vers le nord de l'Ontario, et le
réseau hydrographique de la rivière English, qui est pollué par le
mercure. De nombreux polluants de ces systèmes se retrouveront
dans le lac Split.

Pendant des siècles, l'eau du lac Split, du fleuve Nelson et de la
rivière Churchill a été l'élément vital de notre peuple. Elle contenait
toutes les ressources dont nous avions besoin: de l'eau pour boire,
du poisson et de la faune pour se nourrir, et des plantes médici‐
nales. Le poisson était autrefois un élément essentiel de notre ali‐
mentation et était présent dans chaque repas, mais à partir des an‐
nées 1960, l'eau a changé. Alors que nous avions autrefois une eau
potable parfaite juste devant nous, elle est devenue trouble et sale.
Notre lac a été inondé. Les rives se sont érodées et nos plages ont
disparu à cause de la réglementation artificielle du lac par Manitoba
Hydro.

Nos aînés ont remarqué que la qualité de l'eau avait changé, et ils
ne comprenaient pas pourquoi. C'est parce que Manitoba Hydro
avait construit un barrage hydroélectrique à Kelsey à notre insu et
sans notre consentement.

Cela a eu de nombreuses répercussions sur la santé de notre
peuple. Les gens souffrent d'eczéma, de troubles gastro-intestinaux
et de cancers. Il y a beaucoup de diabète et de maladies rénales et
neuromusculaires. Le H. pylori était courant chez nous. Beaucoup
de gens avaient des ulcères d'estomac. Nous ne permettions plus à
nos enfants de nager dans les lacs parce qu'ils avaient des éruptions
cutanées et des plaies.

Nos habitants ne pêchent plus dans le lac Split. Ils doivent se
rendre dans les lacs du Nord, pour pêcher du poisson pour nos aînés
et les membres de la communauté. Il n'y a pas d'aliments tradition‐
nels dans notre alimentation. Nous privons les gens de leurs loisirs.
Nous ne pouvons plus laisser les enfants se baigner et nous ne pou‐
vons plus naviguer sur l'eau. C'est ce qui a été arraché à notre
peuple.

Nous nous préoccupons aussi des infrastructures, qui sont insuf‐
fisantes. De toutes les maisons de notre communauté de Split Lake,
138 ont des réservoirs d'eau. Il faut financer d'autres infrastructures
d'approvisionnement en eau. Nous avons environ quatre quartiers
qui n'ont pas accès à des services de protection contre les incendies.
Si un incendie se déclare, nous n'avons pas accès à des bornes-fon‐
taines. Nous utilisons des camions-citernes, qui sont souvent en
panne. Nous devons alors faire venir des camions de Thompson, au
Manitoba, pour servir notre collectivité. Nous avons 138 maisons
avec des réservoirs d'eau, et même cela représente un coût supplé‐
mentaire. Nous devons payer pour un camion de service parce que
les infrastructures de notre collectivité ne suffisent pas.

Je pense que le Canada doit faire mieux, surtout en ce qui
concerne l'eau. La vie, c'est l'eau. L'eau, c'est la vie. Tout ce dont
nous dépendons est lié à l'eau.

Comme vous le savez, en 2019, Split Lake a intenté une pour‐
suite contre le Canada pour cette raison. Nous avons dû nous battre
pour notre droit à l'eau potable et, à ce jour, nous n'en avons tou‐
jours pas. Je suis très heureuse qu'une nouvelle usine de traitement
de l'eau provenant d'une autre source, le lac Assean, soit construite.
Toutefois, nous buvons encore de l'eau embouteillée.

● (0845)

Parfois, nous devons faire livrer de l'eau embouteillée dans notre
collectivité. Il y a des moments où nous manquons d'eau, parce qu'il
n'y en a pas assez pour tout le monde. Nous devons fournir de l'eau
aux écoles, aux bureaux et au centre de santé. Pendant des années,
le poste de soins infirmiers apportait son eau potable embouteillée,
mais elle n'était pas destinée à notre communauté. Heureusement,
nous avons maintenant de l'eau potable embouteillée, parce que
notre usine actuelle de traitement de l'eau ne peut pas l'assainir suf‐
fisamment pour que nous puissions l'utiliser pour cuisiner ou laver
nos enfants. Nos enfants ont encore des problèmes de peau.

Je tiens à vous remercier de me donner l'occasion de vous faire
part des problèmes auxquels fait face la collectivité de Split Lake.

Notre communauté est située au nord du 56e parallèle, et nous
sommes à l'ouest du 96e parallèle, donc nous sommes dans le nord
du Manitoba. C'est assez éloigné. Nous avons la chance d'avoir une
route, mais d'autres collectivités n'en ont pas. C'est notamment le
cas de la communauté de Shamattawa, située plus au nord. Nous
soutenons également cette communauté, parce qu'elle n'a toujours
pas d'eau potable en ce moment.

Merci.

● (0850)

Le vice-président (M. Jamie Schmale): Merci, cheffe Beardy,
pour votre déclaration préliminaire. Nous aurons le temps de discu‐
ter plus en détail des sujets que vous avez abordés dans le cadre des
séries de questions.

Nous allons entreprendre notre première série de six minutes.

Monsieur Zimmer, vous avez la parole.

M. Bob Zimmer (Prince George—Peace River—Northern
Rockies, PCC): Merci, monsieur le président.

Je remercie les témoins de comparaître devant nous.

Mes questions s'adressent à Mme Exner-Pirot.

Le manque d'infrastructures d'approvisionnement en eau dans le
Nord pose‑t‑il un risque pour notre souveraineté dans l'Arctique? Je
sais que vous avez une expertise dans le Nord. Je vais citer un ex‐
trait de votre article intitulé « NORAD Modernization and the
North—A Primer ». Certains se demanderont quel est le lien avec
l'eau. Ce lien est évident. Le projet de loi dont nous parlons s'inti‐
tule: « Loi concernant l'eau, les sources d'eau, l'eau potable, les
eaux usées et les infrastructures connexes sur les terres des Pre‐
mières Nations ».

Votre article dit ceci:
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Le réseau d'infrastructure de base — le réseau de transport, de communication,
d'électricité et de canalisations d'eau que les gens du Sud tiennent pour acquis —
ne s'étend pas dans l'Arctique canadien. De nombreuses collectivités inuites [et
autochtones], petites par rapport aux normes du Sud, sont entièrement exclues
du réseau et ne sont pas reliées au reste du Canada par les routes, les chemins de
fer, le câble à fibres optiques, les lignes électriques ou les réseaux d'approvision‐
nement en eau.

Ma première question est la suivante: quelle est l'importance de
l'eau et des infrastructures connexes pour notre souveraineté et
notre sécurité dans l'Arctique?

Heather Exner-Pirot: Merci. C'est une bonne question.

Il y a beaucoup de similitudes entre les communautés nor‐
diques — qui sont souvent des communautés autochtones — et les
bases militaires en ce qui concerne leurs besoins en infrastructures.
Elles ont besoin d'une infrastructure de base pour avoir des gens sur
place et pour fonctionner. Pour ce qui est des solutions techniques
que nous pourrions envisager pour les collectivités des Premières
Nations, elles seraient semblables à certaines des solutions tech‐
niques que nous voulons trouver pour les bases militaires.

Pour ce qui est de trouver des moyens plus intelligents de fournir
de l'eau de bonne qualité dans toutes ces régions éloignées qui ne
sont pas raccordées au réseau... Il y a de nombreuses raisons pour
lesquelles il faut trouver des solutions au Canada. Les collectivités
font aussi face à d'autres problèmes qui sont similaires à ceux asso‐
ciés aux infrastructures de base.

M. Bob Zimmer: Cela m'amène à ma prochaine question.

On parle d'infrastructures à double usage ou à usage mixte. Je
crois — comme vous — qu'il s'agit d'une solution possible pour
construire des infrastructures liées à l'eau dans l'Arctique et dans
ces collectivités autochtones.

Votre article fait référence au Comité permanent de la défense
nationale et à son étude de 2023 intitulée Un Arctique sécurisé et
souverain.

Dans cette étude, on recommande:
Que le gouvernement du Canada s'assure, dans la mesure du possible et conjoin‐
tement avec les gouvernements territoriaux et autochtones et les sociétés de dé‐
veloppement autochtones, que les infrastructures militaires dans l'Arctique cana‐
dien bénéficient également aux populations qui y vivent, de manière à combler
le déficit d'infrastructures de ces dernières.

Vous dites ensuite ceci dans votre article:
Lors d'une visite à Yellowknife dans les jours qui ont suivi l'annonce [de la mise
à jour de la politique de défense] en avril 2024, le ministre des Affaires du Nord,
Dan Vandal, a également affirmé qu'il y aurait « d'importantes possibilités d'in‐
vestir dans des infrastructures polyvalentes » pour soutenir les opérations mili‐
taires dans le Nord. Mais comme l'a souligné la CBC, le ministre n'a pas expli‐
qué en quoi consisteraient ces possibilités.
La mise à jour ne tient pas compte des recommandations et des exhortations des
parlementaires à développer des infrastructures nordiques polyvalentes [...]

Voici les mots clés:
[...] de façon concrète.

Encore une fois, il y a d'autres annonces, mais peu de résultats.

Voici un autre extrait de l'article:
L'une des causes importantes des échecs passés a été le manque de cohérence
entre les objectifs politiques et les objectifs ministériels. Cependant, dans le cas
des infrastructures polyvalentes, il y a lieu de croire qu'il est possible d'adopter
une vision commune qui appuie à la fois les besoins du ministère de la Défense
et les objectifs du Parlement.

Encore une fois, avec toutes ces annonces sans fin qui n'en‐
traînent que peu de résultats, ma dernière question pour vous est la

suivante: compte tenu des menaces réelles et actuelles à la souve‐
raineté de l'Arctique, êtes-vous convaincue que le gouvernement
actuel réussira à faire construire des infrastructures essentielles
d'approvisionnement en eau?

Heather Exner-Pirot: Je ne suis pas convaincue que cela se pro‐
duira à court terme. Comme tous les chefs le savent, nous parlons
de cette question depuis des décennies.

Je comprends que c'est aussi une question technique difficile.
C'est là qu'une entité comme le ministère de la Défense nationale
pourrait avoir les fonds et les possibilités de recherche et dévelop‐
pement nécessaires pour trouver des solutions techniques aux pro‐
blèmes qui se poseront dans l'Arctique — dans le Nord — et aux‐
quels toutes les collectivités font également face.

Nous devons tenter d'agir plus intelligemment et ne pas nous
contenter d'injecter de l'argent, mais trouver des solutions tech‐
niques. Il n'y a pas beaucoup d'innovation en ce qui a trait aux in‐
frastructures éloignées du Nord. On tente habituellement d'appli‐
quer les solutions et les infrastructures du Sud à des situations qui
ne sont tout simplement pas comparables.
● (0855)

M. Bob Zimmer: Merci, madame Exner-Pirot.

Je vais céder le reste de mon temps de parole à Eric Melillo.
M. Eric Melillo (Kenora, PCC): Merci, monsieur Zimmer.

Merci, monsieur le président, de m'accorder un peu de temps.

J'aimerais revenir au Comité directeur des chefs sur les services
techniques. Dans la déclaration préliminaire, on a dit que peu de
Premières Nations étaient favorables au projet de loi, par rapport à
la situation nationale.

Je crois que le chef Sunshine a parlé de fabrication du consente‐
ment. Cela me rappelle un communiqué de presse publié par le Co‐
mité peu après la publication de ce projet de loi, où le chef Meneen
disait que le projet de loi se résumait à donner de l'argent aux Pre‐
mières Nations en les laissant se débrouiller.

Chef Meneen, pouvez-vous nous en dire plus sur les observations
préliminaires du chef Sunshine, sur la raison pour laquelle vous
avez ainsi décrit le projet de loi et sur la façon dont le processus de
consultation s'est déroulé? Quelles sont les lacunes à cet égard?

Le chef Rupert Meneen (Première Nation Tallcree, Chiefs
Steering Committee on Technical Services): Ce que j'ai voulu
dire, c'est que le gouvernement essaie de nous donner ce vieux ba‐
zou... Comme j'allais le dire dans mon discours, mais je n'en ai ma‐
nifestement pas eu l'occasion. En gros, il s'agit d'un véhicule déla‐
bré que le gouvernement essaie de nous refiler pour prendre la re‐
lève. Le gouvernement dit: « C'est à vous. Prenez‑le et allez‑y. »

Personnellement, je ne veux pas de ce vieux bazou dans ma com‐
munauté. Je préférerais avoir un tout nouveau système d'approvi‐
sionnement en eau et une usine de traitement de l'eau. Ce que je
veux, c'est que les normes canadiennes soient respectées. Je ne
veux pas être en train d'essayer de me rattraper alors que je devrais
être sur un pied d'égalité avec tout le monde, dans toutes les collec‐
tivités du Canada.

C'est ce que nous voulons, en fin de compte.
M. Eric Melillo: Merci.

Monsieur le président, combien me reste‑t‑il de temps?
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Le vice-président (M. Jamie Schmale): Vous n'avez pratique‐
ment plus de temps.

M. Eric Melillo: Merci beaucoup.
Le vice-président (M. Jamie Schmale): Nous passons mainte‐

nant aux libéraux. Madame Atwin, vous disposez de six minutes.
Mme Jenica Atwin (Fredericton, Lib.): Merci beaucoup, mon‐

sieur le président.

Je remercie nos témoins d'être avec nous ce matin, en particulier
les chefs. Je sais à quel point vous êtes occupés et à quel point votre
temps dans les collectivités est précieux.

Je vais prendre quelques minutes pour souhaiter un très joyeux
anniversaire à mon neveu aujourd'hui. J'espère qu'il verra cet extrait
à un moment donné. Je ne sais pas s'il s'est levé si tôt et s'il regarde
les délibérations du Comité, mais je voulais lui dire: joyeux anni‐
versaire, Robbie.

Pour commencer, je tiens à souligner que nous sommes tout à
fait engagés dans ce dossier. Je pense que ce projet de loi affirme
les responsabilités du gouvernement, y compris la responsabilité fi‐
duciaire et notre rôle de partenaire en cas de litige à l'avenir. Il faut
élever les normes et veiller à ce que les collectivités aient accès à
ces excellents services. Il n'est pas question d'offrir le strict mini‐
mum, mais bien d'aller au‑delà de ce que je pense que nous voulons
voir dans le reste du pays également. J'ai vraiment l'impression que
c'est ce que nous essayons de faire avec ce projet de loi.

J'aimerais commencer avec le chef Miskokomon. Pouvez-vous
nous parler de certains des défis que vous avez rencontrés jusqu'à
présent en ce qui a trait à la levée des avis à long terme concernant
la qualité de l'eau potable dans votre collectivité? Est‑ce un proces‐
sus simple? Quels sont certains des défis que vous avez dû relever?

Le chef Joe Miskokomon: Pourriez-vous répéter la question? Je
suis désolé, mais je ne vous ai pas entendue.

Mme Jenica Atwin: Je parle très vite. Je suis vraiment désolée.

Pouvez-vous nous parler de certaines des difficultés que vous
avez rencontrées pour lever les avis d'ébullition d'eau dans votre
communauté? Le processus est‑il simple? Quelles sont les étapes?

Le chef Joe Miskokomon: Tout d'abord, il est difficile de faire
lever un avis d'ébullition d'eau dans une communauté. Puis, les dé‐
fis sont techniques et financiers. Il y a aussi des problèmes liés à la
chaîne d'approvisionnement, à la livraison, aux personnes âgées et à
la nécessité de répondre aux besoins spéciaux des enfants qui en
ont. Tellement de mesures doivent être activées d'un seul coup dans
le plan d'urgence lorsqu'un avis d'ébullition d'eau est émis. Qui plus
est, il faut composer avec les enjeux techniques: des ingénieurs
doivent venir sur les lieux, et des essais doivent être effectués.
Nous n'avons pas les ressources pour effectuer des essais, ici, dans
la ville de London.

Pendant la pandémie, nous étions visés par un avis d'ébullition
d'eau, et nous essayions constamment d'analyser notre eau pendant
cette situation d'urgence — pas seulement une urgence pour nous,
mais pour tout le Canada et le monde entier. Or, l'obtention de ce
service n'est pas simple. L'avis d'ébullition d'eau ne disparaît pas
d'un seul coup à la suite des analyses. Certains jours, l'eau est
« bonne », puis, peu de temps après, sa qualité diminue à nouveau.
Le simple fait de livrer des filtres à l'usine de traitement des eaux
lorsque les ressources sont utilisées à 110 ou 115 %... Je peux dire
au Comité que le filtre à micron qui est nécessaire pour effectuer la
dernière filtration dans le système n'a duré que deux jours. Ces

filtres coûtent 400 $, de sorte que les coûts ont augmenté de façon
exponentielle pour essayer de remettre le système en service.

L'analyse ne suffit pas. Il faut passer par toutes sortes d'étapes
graduelles pour essayer de remettre le système en service et assurer
la qualité de l'eau pendant un certain temps. Il faut également ré‐
pondre aux besoins immédiats de la communauté et des ménages.
Puis, le chef et le conseil ont une imputabilité par rapport à la re‐
mise en service et la qualité du travail technique effectué, et sont
donc responsables de ne pas nuire aux membres de notre commu‐
nauté.

● (0900)

Mme Jenica Atwin: Merci beaucoup. Je pense que nous aborde‐
rons également cette question d'imputabilité pendant l'examen ar‐
ticle par article.

J'ai si peu de temps. Je vais essayer de m'adresser à tous les té‐
moins. Je m'adresse aux membres du Chiefs Steering Committee on
Technical Services lorsque j'affirme vraiment comprendre ce que
vous dites au sujet des traités en particulier. Je sais que si nous
avions simplement respecté les traités, nous ne serions pas dans
cette situation en ce moment.

Vous attendez-vous à ce que les droits inhérents affirmés à l'ar‐
ticle 6 du projet de loi soient compris dans les droits inhérents que
la Cour suprême a récemment confirmés dans sa décision sur le
projet de loi C‑92 plus tôt cette année?

Mme Norma Large (conseillère en politiques, First Nations
Technical Services Advisory Group Inc., Chiefs Steering Com‐
mittee on Technical Services): Bonjour à tous. Pouvez-vous répé‐
ter votre question? Il est très difficile de vous entendre de ce cô‐
té‑ci. Je tenais simplement à le dire.

Mme Jenica Atwin: Bien sûr. Vous attendez-vous à ce que les
droits inhérents affirmés à l'article 6 du projet de loi soient compris
dans les droits inhérents que la Cour suprême a récemment confir‐
més dans sa décision sur le projet de loi C‑92 plus tôt cette année?

Mme Norma Large: Je vous remercie.

Je pense qu'il serait aisé de voir les droits dans le projet de loi
comme vous le suggérez, mais comme le chef l'a mentionné, le
droit inhérent à l'autodétermination, qui a été défendu à la Cour su‐
prême, ne reflète pas nécessairement la façon dont nous percevons
notre droit inhérent à l'autodétermination. Bien que la Cour su‐
prême brandisse manifestement le spectre de la capacité des Pre‐
mières Nations à prendre en charge un certain type de compétence
en matière de services à l'enfance et à la famille, dans ce projet de
loi, nous avons l'impression que c'est dans le travail inachevé en‐
tourant les traités que notre droit inhérent se manifeste. Le droit in‐
hérent est ce qui a permis à nos nations de conclure des traités, de
sorte que si nous adoptions cet angle — celui de nos droits issus de
traités ou de notre relation fondée sur les traités avec la Cou‐
ronne —, nos droits inhérents seraient automatiquement reconnus.



8 INAN-121 3 octobre 2024

Les chefs de notre région sont très marqués par la situation et ils
se demandent pourquoi nous devons passer par la Cour suprême du
Canada pour obtenir quelque chose que nous avons déjà. Si nous
suivions cette logique, on reconnaîtrait déjà le stade où nous
sommes dans la relation fondée sur les traités dans la province que
les gens appellent l'Alberta. D'ailleurs, nous rappelons à tous les
participants de la réunion que nos peuples étaient ici bien avant
qu'il y ait une province qui s'appelle l'Alberta. Si nous partions de
ce principe, le droit inhérent serait respecté. Cependant, nous n'en
sommes pas là, et nous devons donc continuer à passer par les tri‐
bunaux nationaux pour essayer de le faire reconnaître.

Le vice-président (M. Jamie Schmale): Merci beaucoup.

Je suis désolé, madame Atwin.

C'est maintenant au tour du Bloc québécois, pour six minutes.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Merci, monsieur le président.

Tout comme plusieurs d'entre vous, je me demande si le projet de
loi C‑61 est aussi robuste qu'on le prétend. Souvent, quand il y a
des promesses à tenir, particulièrement à l'égard des communautés
autochtones et de la réconciliation économique, on sent qu'il y a
une certaine forme de complaisance. Dans bien des cas, les bottines
ne suivent pas les babines, comme le dit l'expression consacrée.
C'est un problème qu'il va falloir aborder correctement et, consé‐
quemment, je me demande si le projet de loi C‑61 nous permettra
de le faire.

Chef Miskokomon...
● (0905)

[Traduction]
Le vice-président (M. Jamie Schmale): Je suis désolé, mon‐

sieur Lemire. Je dois faire des vérifications auprès de nos témoins.
Je vois beaucoup de mains levées. Je ne sais pas s'ils ont entendu
l'interprétation.
[Français]

M. Sébastien Lemire: [Inaudible]
[Traduction]

M. Jamie Schmale: Je profite de l'occasion pour demander aux
participants en ligne s'ils ont accès à l'interprétation en français.

D'accord. Je veux simplement m'en assurer.
La cheffe Taralee Beardy: Non.
Le vice-président (M. Jamie Schmale): L'équipe technique va

communiquer avec vous et vous y donner accès. Cheffe Beardy, ce
sera peut-être plus rapide si vous regardez au bas de votre écran, où
vous devriez voir un globe. Si vous cliquez dessus, il devrait y
avoir un lien vers l'interprétation. Cliquez simplement sur « En‐
glish ».

Est‑ce que ça fonctionne? C'est formidable.

Monsieur Lemire, vous pouvez reprendre depuis le début.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Merci, monsieur le président.

Comme je le disais, tout comme vous, je me demande si le projet
de loi C‑61 est aussi robuste qu'on le prétend. Le gouvernement du
Canada fait souvent preuve d'une certaine forme de complaisance.

Pour le dire en bon québécois, les bottines ne suivent pas toujours
les babines.

Si on souhaite une véritable réconciliation économique, consé‐
quemment, il faudra aussi aborder les véritables problèmes que
vivent les Premières Nations et les conséquences liées à certains en‐
jeux.

Par exemple, chef Miskokomon, que pensez-vous du fait que le
projet de loi C‑61 ne traite pas de la gestion des ressources natu‐
relles ni des décisions en ce qui concerne la transition énergétique?

Voulez-vous participer à la prise de décision et faire partie de la
solution?

Comment cela se répercute-t-il sur vos droits en matière de ges‐
tion de l'eau et du territoire?
[Traduction]

Le chef Joe Miskokomon: Dans sa forme actuelle, je ne crois
pas que le projet de loi réglerait adéquatement d'autres problèmes
liés aux Premières Nations.

Nous négocions des revendications territoriales dans le Sud-
Ouest. Nous avons déjà reçu l'autorisation de racheter des terres,
qui couvrent plus de 8 000 acres. Pensons à la région confinée du
Sud-Ouest de l'Ontario. C'est une vaste étendue de terre. Il faut
compter plus de 20 ans lorsque nous essayons d'ajouter des terrains
aux réserves.

Nous sommes en négociation et en discussion avec Services aux
Autochtones Canada, ou SAC, depuis 20 ans pour améliorer la qua‐
lité de l'eau. Pour l'instant, ces nouvelles terres demeureront princi‐
palement agricoles. En fait, nous sommes dans le centre industriel.
Certains des terrains que nous avons obtenus se trouvent à moins de
dix kilomètres de l'échangeur des routes 401 et 402, où il y a énor‐
mément de circulation industrielle dans les deux sens. Une usine de
Volkswagen se trouve à Saint-Thomas, à 20 kilomètres de chez
nous.

Il y aura toute une série d'industries secondaires dans cette ré‐
gion. Si nous ne pouvons pas mettre en avant les trois points princi‐
paux et importants que sont la fiabilité, la durabilité et l'abordabili‐
té, nous ne parviendrons jamais à une réconciliation économique
avec le libellé actuel du projet de loi. Il doit prévoir un mécanisme
sûr et souple afin de créer un régime de financement pour que les
Premières Nations contrôlent non seulement le système, mais aussi
le mécanisme financier avec lequel nous devons évoluer et faire
concurrence aux administrations municipales.
● (0910)

[Français]
M. Sébastien Lemire: Y a-t-il d'autres éléments ou libellés pré‐

cis auxquels vous souhaiteriez qu'on apporte des amendements
dans le projet de loi, afin qu'on s'inscrive dans cette réconciliation
et qu'on vous donne un véritable pouvoir d'autodétermination?
[Traduction]

Le chef Joe Miskokomon: Il faut aussi donner de la souplesse à
la Commission des eaux des Premières Nations. Je pense que de
nombreux pouvoirs doivent être retirés à SAC, confiés aux Pre‐
mières Nations et ancrés dans nos propres modèles. Nous pourrons
ainsi exercer notre propre compétence et élaborer nos propres mé‐
canismes sans avoir à justifier constamment ce que nous faisons au‐
près d'autres bureaux, qui ont parfois peu, voire aucun contact avec
notre région.
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[Français]
M. Sébastien Lemire: Je m'interroge énormément sur le fait

que, en ce moment, il ne semble pas exister un véritable système de
lanceurs d'alerte ou un défenseur des Premières Nations afin de dé‐
noncer des situations. Je pense notamment aux conséquences en‐
gendrées par le manque d'accès à une eau de qualité. On parle de
mettre en place une commission. Ce mécanisme pourrait aider à ré‐
gler ces problèmes ou, du moins, à les entendre.

Que pensez-vous de cette solution? Les Premières Nations de‐
vraient-elles en faire partie et être présentes à la table?
[Traduction]

Le chef Joe Miskokomon: Absolument. Il ne fait aucun doute
dans mon esprit qu'elles ne devraient pas simplement être à la table.
Elles devraient diriger la table pour trouver des solutions. La récon‐
ciliation est impossible dans une approche hiérarchique pour trou‐
ver des solutions. Si nous voulons parvenir à une forme quelconque
de réconciliation... Le problème, c'est que les cadres stratégiques
sont établis, puis imposés, comme mes amis l'ont dit au Comité.
Nous n'avons pas besoin qu'on nous impose quoi que ce soit. Nous
avons besoin de collaboration. Nous n'avons pas besoin de confron‐
tation. Nous avons besoin qu'on nous accommode.

Je pense qu'il est très important que nous débutions sur une base
honnête. Nous sommes le troisième gouvernement du Canada.
Nous avons des droits protégés par la Constitution. Il est mainte‐
nant temps que vous, en tant que parlementaires, assumiez votre
responsabilité et que vous nous transfériez ces droits constitution‐
nels.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Meegwetch.
[Traduction]

Le vice-président (M. Jamie Schmale): Vous avez légèrement
dépassé le temps imparti, mais notre réunion tire à sa fin. Je dois
donc céder la parole à Mme Ashton pour six minutes.

Mme Niki Ashton (Churchill—Keewatinook Aski, NPD):
Merci beaucoup.

Je suis heureuse d'être de retour au Comité permanent des af‐
faires autochtones et du Nord pour discuter du projet de loi C‑61.
Cependant, je ne suis pas sans savoir que la semaine prochaine, à
Ottawa, une équipe d'avocats embauchés par le gouvernement libé‐
ral se retrouvera dans une salle d'audience pour se battre contre
59 Premières Nations, y compris la Première Nation Shamattawa,
ici dans ma circonscription, sur la question même de l'eau potable.

Il est très important que nous dénoncions sans ambages l'hypo‐
crisie dans le fait même que les Premières Nations de notre ré‐
gion — comme Shamattawa, la nation crie de Tataskweyak et
d'autres — souffrent en raison d'avis d'ébullition de l'eau à long
terme. Depuis des années et des décennies, elles se battent pour
avoir accès à de l'eau potable et ont dû intenter des poursuites
contre le Canada pour pouvoir exercer ce droit très fondamental.

Je pense également qu'il est hypocrite de la part des libéraux de
continuer à dire que le projet de loi C‑61 est la panacée alors qu'ils
se battent devant la Cour suprême contre des Premières Nations
comme Shamattawa, que nous recevrons la semaine prochaine.
Shamattawa et d'autres Premières Nations demandent simplement à
travailler concrètement avec le gouvernement fédéral pour fournir
de l'eau potable à leurs membres. Au lieu de travailler et de colla‐

borer avec elles, le gouvernement fédéral a choisi de se battre
contre elles devant la Cour suprême.

Je pense que c'est une honte pour le Canada en 2024. C'est une
honte dans un pays aussi riche que le nôtre. Tout Canadien serait
stupéfait d'apprendre que les Premières Nations n'ont pas accès à
l'eau potable, un droit de la personne fondamental. Au lieu de tra‐
vailler avec elles pour trouver des solutions, le gouvernement fédé‐
ral choisit de se battre contre elles devant les tribunaux.

Ma première question s'adresse à la cheffe Beardy de la nation
crie de Tataskweyak, ici dans notre région.

Cheffe Beardy, la nation crie de Tataskweyak a l'habitude de se
battre contre le gouvernement fédéral. Votre communauté, aux cô‐
tés de la Première Nation de Neskantaga et de la Première Nation
de Curve Lake, a affronté le gouvernement libéral et a gagné.
D'ailleurs, votre communauté a porté sa lutte jusqu'aux Nations
unies, et c'est avec fierté que j'ai appuyé votre cause.

Dans votre déclaration préliminaire, vous avez parlé du gouver‐
nement qui a profondément laissé tomber votre communauté et de
l'eau dans votre communauté qui a rendu et continue de rendre les
gens malades. Lorsque les fonctionnaires de SAC se sont rendus
dans la nation crie de Tataskweyak et la nation de Split Lake, ils ont
d'abord nié que l'eau était insalubre. Ils ont refusé d'effectuer des
analyses pour trouver les contaminants qui faisaient du tort à vos
membres. À l'époque, ils ont affirmé que votre eau continuait de
respecter les lignes directrices approuvées, point à la ligne. C'est ty‐
pique de la part d'un gouvernement qui respecte davantage les
lignes directrices que les Premières Nations.

La situation s'est tellement détériorée que la nation crie de Ta‐
taskweyak a été obligée d'embaucher ses propres analystes pour
convaincre le gouvernement fédéral d'agir. Une telle situation ne
devrait pas exiger autant d'efforts.

Il y a trois ans, la vérificatrice générale a souligné les divers
manquements du gouvernement fédéral par rapport à ses obliga‐
tions envers la nation crie de Tataskwayak et les Premières Nations
en matière d'eau potable. Le financement était insuffisant pour
maintenir le personnel en poste. La formule de financement pour
former les employés dans les usines de traitement de l'eau n'avait
pas été mise à jour depuis plus de 15 ans. Le gouvernement refusait
systématiquement de mettre à jour la liste de contaminants.

Nous entendons maintenant dire qu'une nouvelle usine de traite‐
ment des eaux est en préparation, mais vous avez souligné la pénu‐
rie constante d'eau potable. Avez-vous remarqué un changement au
cours des trois dernières années, depuis que la vérificatrice générale
a dévoilé cette information sur l'accès à l'eau potable dans votre
Première Nation?

● (0915)

La cheffe Taralee Beardy: Nous utilisons toujours notre an‐
cienne usine de traitement des eaux. Elle ne peut pas filtrer ou net‐
toyer l'eau comme il se doit, et nous sommes donc toujours visés
par un avis d'ébullition d'eau. Rien n'a changé depuis. Nous n'avons
toujours pas d'eau potable directement du robinet. Nous devons
faire venir de l'eau embouteillée par camion chaque semaine. Nous
avons encore des problèmes de qualité d'eau à ce jour.

Mme Niki Ashton: Merci. C'est terrible de l'entendre.
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Je tiens à souligner que la nation crie de Tataskweyak participe
également à l'affaire qui sera portée devant la Cour suprême la se‐
maine prochaine, aux côtés de la Première Nation Shamattawa et de
58 autres Premières Nations. Dans votre litige actuel sur l'incapaci‐
té du gouvernement libéral à fournir de l'eau potable aux Premières
Nations, nous savons que les avocats du gouvernement font valoir
que les Premières Nations n'ont pas de droit inhérent à l'eau po‐
table. Ils disent aussi que, lorsque les ministres de ce gouvernement
font des affirmations comme « Le manque d'eau potable pour les
Premières Nations est inacceptable », il s'agit simplement, comme
un avocat me l'a confié, « d'un théâtre politique et non pas d'affir‐
mations qui devraient être prises au sérieux. »

Les avocats du gouvernement soutiennent que les engagements
pris par les ministres pendant une campagne électorale, au Parle‐
ment ou lors de conférences de presse pour fournir de l'eau potable
ne sont pas de réels engagements envers les Premières Nations.

À la lumière de vos batailles juridiques contre le gouvernement
fédéral pour l'accès à l'eau potable et de l'expérience de la Première
Nation crie de Tataskweyak, prenez-vous au sérieux les engage‐
ments du gouvernement à fournir de l'eau potable à toutes les Pre‐
mières Nations?

La cheffe Taralee Beardy: J'espère sincèrement que le gouver‐
nement respectera son engagement. C'est vraiment essentiel à notre
santé et à notre bien-être. Nous avons signé des traités qui n'ont pas
été honorés, alors j'espère que ce gouvernement fera un effort pour
aider nos Premières Nations, surtout dans des endroits éloignés
comme Split Lake, Shamattawa et d'autres communautés qui sont
touchées, parce que nos gens tombent malades.

Il est essentiel que le gouvernement joigne le geste à la parole et
respecte les traités. Il a dit qu'il aiderait notre peuple, ce qu'il n'a
toujours pas fait à ce jour. Je suis d'accord avec le chef: c'est nous
qui devrions mener la barque du projet de loi C‑61.
● (0920)

Mme Niki Ashton: Oui.
Le vice-président (M. Jamie Schmale): Madame Ashton, le

temps est malheureusement écoulé pour cette série de questions.
Mme Niki Ashton: Merci.
Le vice-président (M. Jamie Schmale): Malheureusement,

nous avons dépassé le temps imparti pour cette réunion, même si...
[Français]

M. Sébastien Lemire: Monsieur le président, je pense que vous
vous apprêtez à conclure la première partie de la réunion du Comi‐
té, mais j'aimerais faire une demande un peu exceptionnelle. Puis‐
qu'il n'y aura visiblement pas de deuxième tour de questions, est-il
possible de demander à un témoin de rester pour la deuxième
heure? Pouvons-nous demander l'application d'une procédure ex‐
ceptionnelle?
[Traduction]

Le vice-président (M. Jamie Schmale): Je pense que c'est au
Comité de décider, et je suis à son service.
[Français]

M. Sébastien Lemire: J'aimerais savoir si Mme Exner‑Pirot
peut rester avec nous pendant la deuxième heure de la réunion. J'ai
trouvé que son témoignage était particulièrement intéressant et j'au‐
rais aimé lui poser des questions, mais je n'ai pas pu le faire, car
nous n'avons pas eu de deuxième tour.

[Traduction]
Heather Exner-Pirot: Je serais heureuse de rester.
Le vice-président (M. Jamie Schmale): Le Comité est maître

de ses travaux.

Je planifie le temps qu'il nous reste. Il faudra quelques minutes
pour passer au prochain groupe de témoins, ce qui nous mènera
probablement à 9 h 30. Nous avons trois témoins, donc les déclara‐
tions liminaires prendront 15 minutes. La réunion est censée se ter‐
miner à 10 h 15.

Je m'en remets au Comité. Nous pouvons...

Monsieur Battiste, nous vous écoutons.
M. Jaime Battiste (Sydney—Victoria, Lib.): [ Difficultés tech‐

niques] avec sa demande parce qu'il...
Le vice-président (M. Jamie Schmale): Si Mme Exner‑Pirot

reste?
M. Jaime Battiste: Oui. Je veux dire, il veut poser sa question à

une témoin précise. Il n'en a pas eu l'occasion. Nous ne pouvons
pas faire un autre tour, faute de temps, mais nous avons un autre
groupe de témoins. Nous ne pouvons pas les faire attendre.

Cela me va.
Le vice-président (M. Jamie Schmale): D'accord.

Madame Ashton, la parole est à vous.
Mme Niki Ashton: Oui, j'aimerais simplement dire, même si je

comprends parfaitement le point de vue de mon collègue, que j'au‐
rais aimé avoir plus de temps avec la témoin de notre région, qui est
en première ligne de la lutte pour l'eau potable auprès de la Cour
suprême.

Si nous choisissons cette avenue, j'aimerais offrir la même occa‐
sion à la cheffe Beardy également, si elle est disponible.

La cheffe Taralee Beardy: Oui, je suis disponible.
Le vice-président (M. Jamie Schmale): D'accord.

Premièrement, est‑ce la volonté du Comité et des témoins?

Chef Beardy et madame Exner-Pirot, est‑ce possible, étant donné
vos horaires?

Heather Exner-Pirot: Oui. Je n'ai qu'à amener mes enfants à
l'autobus, mais je serai là.

Le vice-président (M. Jamie Schmale): D'accord. Tous ceux
qui sont pour?

Des députés: D'accord.

Le vice-président (M. Jamie Schmale): Merci à nos témoins.
Nous allons suspendre la séance brièvement pour permettre aux
nouveaux témoins de prendre place. Nous vous remercions de vos
témoignages et nous avons hâte de poursuivre la discussion.
● (0920)

_____________________(Pause)_____________________

● (0930)

Le vice-président (M. Jamie Schmale): Nous poursuivons la
réunion du Comité. Bienvenue à notre deuxième partie.

J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue à nos témoins du
deuxième groupe.
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Nous accueillons aujourd'hui, de la Première Nation de Neskan‐
taga, le chef Chris Moonias et M. Darian Baskatawang. De la
Bande indienne Okanagan, nous avons le chef Byron Louis et
M. Nathan Surkan. Nous accueillons également le chef Henry Le‐
wis, de la nation crie d'Onion Lake.

Nous commençons habituellement par les déclarations des té‐
moins, qui ont cinq minutes chacun.

Qui va commencer? Le chef Moonias ou M. Baskatawang?

Chef, vous avez la parole. Vous avez cinq minutes.
Le chef Chris Moonias (Neskantaga First Nation): Merci.

Pour ceux qui ne me connaissent pas, je m'appelle Chris Moo‐
nias, chef de la Première Nation de Neskantaga. Pour vous situer, si
vous ne le savez pas, Neskantaga se trouve à 430 kilomètres au
nord de Thunder Bay. C'est une collectivité éloignée, accessible
uniquement par avion.

Récemment, j'ai lu dans le MacIean's un article dans lequel on
me décrit comme « grand » et « tranquille », mais on souligne que
je fais des « déclarations percutantes » lorsque je m'exprime. J'es‐
père donc que ma voix résonnera, ici. C'est peut-être parce que l'an
dernier, à Queen's Park, j'ai été expulsé pour avoir crié « Non! »
contre le Cercle de feu proposé pour mon territoire traditionnel, le
territoire traditionnel des Neskantaga. J'espère que cela n'arrivera
pas ici.

Quoi qu'il en soit, cette fois‑ci, je suis accompagné de Darian
Baskatawang, notre avocat du cabinet d'avocats OKT. Il nous repré‐
sente dans nos recours collectifs relatifs à l'eau potable. Darian est à
mes côtés, à ma droite.

Aujourd'hui, cela fait 10 837 jours consécutifs que nous sommes
sous le coup d'un avis d'ébullition de l'eau. C'est la plus longue pé‐
riode au Canada: presque 30 ans. Le 1 er février, cela fera 30 ans, et
nous arriverons probablement à 30 ans. C'est quelque chose qui
nous touche de près. Cela nous touche profondément, en tant que
membres de la Première Nation de Neskantaga. Neskantaga est
l'épicentre d'une histoire honteuse au Canada. Nous sommes rem‐
plis d'espoir par rapport aux modifications relatives au droit humain
à l'eau et à l'élaboration conjointe d'un modèle de financement qui
dépasse les engagements pris dans l'entente de règlement.

La protection de l'eau de source est primordiale pour nous. Les
provinces ne veulent pas coopérer et menacent notre approvisionne‐
ment en eau. Tout cela pour l'argent et l'exploitation minière. Voilà
pourquoi j'ai crié à Queen's Park. Voilà pourquoi nous avons adopté
cette position. Nous voulons défendre et protéger notre environne‐
ment et notre eau. Nous avons demandé au premier ministre de la
province de nous rencontrer. À ce jour, il n'a pas rencontré les Nes‐
kantaga.

À l'approche du 30e anniversaire de l'entrée en vigueur de l'avis
d'ébullition de l'eau, l'accès à une eau potable propre et salubre de‐
meure notre priorité absolue. Je vous exhorte à ne pas oublier que
ce projet de loi touche concrètement la vie des gens. Ne pas adopter
le projet de loi revient à nous condamner, ainsi que les collectivités
comme la nôtre, à un manque d'accès permanent à une eau potable
satisfaisant aux normes essentielles de qualité et de quantité pré‐
vues par la loi. Voilà pourquoi nous avons intenté un recours collec‐
tif avec les nations de Tataskweyak et de Curve Lake. Nous avons
demandé des modifications législatives afin que soient reconnus les

préjudices causés par l'inaction du gouvernement et l'incapacité du
Parlement de faire plus que de dire « peut agir ».

Aujourd'hui, les gens de Neskantaga éprouvent divers problèmes
de santé en raison de la contamination de l'eau: eczéma grave, pro‐
blèmes de santé mentale chroniques, et autres crises sanitaires. Cer‐
tains habitants de Neskantaga ne peuvent pas rentrer chez eux en
raison de l'avis d'ébullition de l'eau. Des gens sont pris à Thunder
Bay à cause de l'avis d'ébullition de l'eau. Certaines personnes ont
eu l'autorisation de faire leur dialyse à domicile, mais elles ne
peuvent pas rentrer chez elles à cause de l'avis d'ébullition de l'eau.

Le 2 janvier, c'est dans un cercueil que j'ai ramené mon meilleur
ami à la maison parce qu'il n'avait pas pu rentrer chez lui. Il était
pris à Thunder Bay. Il ne pouvait pas faire sa dialyse à domicile en
raison de l'avis d'ébullition de l'eau. Un aîné est assis derrière moi.
Sa femme ne peut pas rentrer chez elle à cause de l'avis d'ébullition
de l'eau. Voilà pourquoi ce problème nous touche profondément.
● (0935)

L'entente de règlement que nous avons conclue représente un re‐
nouveau pour nous. Cette entente contient des dispositions clés vi‐
sant à assurer la levée de l'avis d'ébullition de l'eau et à garantir que
de nouveaux avis ne seront pas émis. C'est d'ailleurs la principale
raison pour laquelle nous avons participé à ce recours collectif. Le
plus important, pour nous, c'est l'adoption de normes relatives à
l'eau pour nos collectivités afin qu'une telle situation ne se repro‐
duise plus jamais, que ce soit chez nous ou dans toute autre Pre‐
mière Nation au Canada.

Il nous faut des normes de qualité et de quantité relatives à l'eau
potable pour pouvoir cuisiner, faire la vaisselle, prendre une
douche, et même laver nos bébés sans avoir à nous préoccuper des
conséquences. Ce sont des choses que nous ne pouvons même pas
faire, chez nous. Nous avons seulement 1,5 litre par personne pour
faire tout cela. Imaginez ce que c'est d'avoir 1,5 litre pour faire tout
ceci: nettoyer, faire la vaisselle, se laver, laver les bébés et cuisiner.

Quant au coût réel de l'exploitation, de l'entretien et de la moder‐
nisation des infrastructures, il convient de réorienter le discours afin
de passer de la gestion de crise à la reconnaissance des droits. Le
projet de loi représente des progrès, mais il doit prévoir le finance‐
ment nécessaire pour satisfaire aux besoins et aux normes de quali‐
té et de quantité de l'eau. Il doit également maintenir la protection
des sources d'eau, qui est essentielle pour nos collectivités.

Le Parlement n'en a pas fait assez par le passé. Le « peut » d'hier
doit fait place aux meilleurs efforts demain. Ce « peut », qui a cau‐
sé tant de difficultés pour la Première Nation de Neskantaga pen‐
dant trois décennies, est insuffisant. Nous avons besoin d'action.
Nous avons besoin de protection. Nous devons veiller à l'adoption
d'une mesure législative pour nous protéger et nous assurer que cela
ne se reproduira plus.

Le message de la Nation de Neskantaga est clair: adoptez ce pro‐
jet de loi avec l'amendement proposé par le Comité consultatif des
Premières Nations. Nous avons besoin que vous agissiez mainte‐
nant.

Nous ne demandons pas la perfection. Nous avons simplement
besoin de vos meilleurs efforts. Nous ne voulons pas non plus tout
recommencer. Ne recommencez pas. Il y a là une base sur laquelle
nous pouvons travailler. Allons de l'avant.

Meegwetch.
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Le vice-président (M. Jamie Schmale): Merci beaucoup, chef.

Chef Louis, je crois que vous êtes le suivant. Vous avez cinq mi‐
nutes.
● (0940)

Le chef Byron Louis (Bande indienne Okanagan): Bonjour.

Je m'appelle Byron Louis. Je suis le chef de la bande indienne
d'Okanagan.

Tout d'abord, je suis membre de la Nation Okanagan Syilx, qui
est située en Colombie-Britannique. La majorité de notre peuple se
trouve dans les États de Washington, de l'Idaho et du Montana.

Nous avons de nombreuses terres sous bail. Nous louons des
terres depuis 120 ans, probablement, pour en tirer des revenus et
pour le bien de notre population. Nous avons diverses collectivités
et réserves. La principale réserve est la réserve no 1, qui a une su‐
perficie de quelque 25 000 acres, je crois. Nous avons acquis de
nombreuses terres supplémentaires hors réserve, ce qui porte la su‐
perficie totale à 31 000 ou 32 000 acres environ.

Nous avons un certain nombre de non-résidents en vertu d'un
droit de tenure à bail, d'autres types de... et des parcs de maisons
mobiles et des baux commerciaux le long du lac Okanagan. Nos
terres de réserve offrent à nos collectivités un soutien depuis un bon
moment, et c'est l'un des points que nous tenons à aborder.

L'une des questions qu'il faut comprendre, c'est celle des droits
autochtones. À cet égard, le gouvernement se concentre toujours
sur les aspects sociaux. Prenons les politiques de Services aux Au‐
tochtones Canada: tout tourne autour de l'aspect social. Cela crée
des limitations quant à ce qui peut être considéré comme une utili‐
sation et un avantage pour les peuples autochtones. Or, il importe
de bien comprendre que les droits autochtones comprennent aussi
une composante économique. Lorsqu'on étudie des formules ou des
politiques, on ne peut pas avoir des politiques qui ne traitent que
d'un seul aspect, à savoir la composante économique.

À titre d'exemple, selon la politique de SAC, chaque ménage a
droit à 700 litres par jour, tandis que dans les collectivités voisines,
c'est 2 800 à 3 600 litres par jour. Dans ce contexte, cela n'apporte
aucun avantage économique à notre peuple, et je pense qu'il faut
prendre cela en considération.

Nous n'avons pas accès à de l'eau propre pour répondre à nos be‐
soins. C'est un fait indéniable, et d'autres en ont parlé. Nous ne
sommes pas une collectivité éloignée. Par conséquent, il est incon‐
cevable que nous n'ayons pas accès à des infrastructures adéquates
d'approvisionnement en eau et de traitement des eaux usées. Nos
infrastructures sont vieillissantes et inadéquates, selon la formule
que j'ai décrite, et SAC nous propose des solutions de traitement de
l'eau inadéquates.

Pensons à Walkerton, en Ontario, et aux causes de cette tragédie.
Nous avons ici la même formule qui mène au désastre. Ce genre de
désastre se produit dans pratiquement toutes les réserves du
Canada, même la nôtre.

Les sources d'eau ne sont pas protégées contre les activités agri‐
coles, le ruissellement agricole, les fosses septiques non réglemen‐
tées et d'autres sources de contamination. Chaque année depuis
2004, même le réseau communautaire de notre réserve la plus peu‐
plée, la réserve no 1, a fait l'objet d'au moins un avis d'ébullition de
l'eau.

Les réseaux privés ont fait l'objet de nombreux avis sur la qualité
de l'eau potable, car selon la formule, toutes les terres n'ont pas une
source d'eau potable. Lors du forage de puits, on ignore si l'eau est
contaminée. Cela dépend des sols et de l'état des sols.

Encore aujourd'hui, de nombreux membres de la communauté
n'ont aucune alimentation en eau à la maison ou aucun puits à
proximité. À titre d'exemple, mon père est décédé il y a un an, à
l'âge de 88 ans. Depuis le début des années 1980 et jusqu'à son dé‐
cès, il était obligé de transporter de l'eau.

Nous avons des taux de cancer très élevés dans notre réserve.
Nous avons eu des incidents qui ont touché 90 personnes atteintes
du cancer; 30 d'entre elles sont décédées. Nous avons perdu ces
membres. Ces cancers ne peuvent pas tous être liés à des facteurs
génétiques, car dans certains ménages, le cancer touchait l'époux et
sa femme. Dans un cas, l'épouse d'un homme venait de la Première
Nation Stswecem'c Xgat'tem, située à environ 400 kilomètres de
notre collectivité, et les deux sont décédés d'un cancer. Lui, d'un
cancer de la gorge, et elle, d'un cancer du cerveau. Une personne
qui habitait à moins de 300 pieds de là, en aval, est également décé‐
dée d'un cancer.

Lorsqu'on examine la situation, on constate que ce n'est pas uni‐
quement un problème d'eau de mauvaise qualité et d'un approvi‐
sionnement en eau inadéquat. Le seul dénominateur commun, chez
ces 90 personnes qui vivaient à divers endroits de notre réserve,
c'est le réseau d'alimentation en eau.

● (0945)

Les personnes que nous avons perdues, ce sont des gens qui,
dans un endroit à très faible population, conservaient notre langue
traditionnelle, le nsyilxcən. Leur perte, c'est comme perdre une bi‐
bliothèque. C'est comme aller au centre-ville, ou à Bibliothèque et
Archives Canada, et brûler toute une section. Voilà l'équivalent.

Le développement économique est limité en raison d'un approvi‐
sionnement en eau insuffisant. Cela nous ramène encore une fois à
la nécessité de ne pas seulement considérer l'aspect social des droits
autochtones. Il y a un volet économique qui est tout aussi important
que l'aspect social. Au Canada, nos collectivités sont les seules où
le développement se fait en tenant uniquement compte de facteurs
sociaux. Partout ailleurs au pays, le développement se fait en fonc‐
tion de considérations d'ordre social et économique. L'un paie pour
l'autre. Cela ne fait que perpétuer cette dépendance à l'égard des
largesses du gouvernement, à défaut d'un meilleur terme. C'est la
seule façon de le décrire, car cela dépend du bon vouloir d'un gou‐
vernement qui ne s'est pas montré amical envers notre peuple.

Je pense que mon temps est presque écoulé.

Le vice-président (M. Jamie Schmale): Il est écoulé, mais je ne
voulais pas vous interrompre, car vous aviez d'importantes choses à
dire. Nous aurons probablement l'occasion d'y revenir lors des sé‐
ries de questions.

Nous passons maintenant au chef Henry Lewis.

Le chef Henry Lewis (Onion Lake Cree Nation): Je tiens
d'abord à dire que je suis très reconnaissant d'être ici aujourd'hui
pour m'adresser au Sénat sur un sujet aussi délicat. Je m'appelle
Okimaw Lewis et je suis le chef de la Nation crie d'Onion Lake. Je
m'exprime sur le territoire non cédé et non abandonné de la nation
algonquine anishinabe.
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Nous avons adhéré au traité no 6 avec la Couronne britannique en
1876, avant que l'Alberta ou la Saskatchewan n'existent. À la signa‐
ture du traité, nos ancêtres n'auraient pu imaginer ces nouveaux
ordres de gouvernement ni les répercussions que nous constatons
aujourd'hui. Notre traité garantit le maintien de notre e mode de
vie — nous dans nos canoës et les colons dans leurs bateaux —
sans ingérence. Notre traité est unique. Deux dispositions sont im‐
portantes pour la discussion d'aujourd'hui: la disposition relative à
l'armoire à médicaments et la disposition relative à l'aide fournie en
cas de famines et d'épidémies. Ces dispositions confirment les obli‐
gations continues de la Couronne relativement à notre santé et à la
protection contre la famine et la maladie.

Notre accès à une eau saine et abondante est essentiel. Cet accès
est lié à ces obligations et ne s'arrête pas aux limites de la réserve.
Notre territoire s'étend à l'ensemble du territoire visé par le traité
no 6. Notre réserve chevauche la frontière entre la Saskatchewan et
l'Alberta, ce qui entraîne des difficultés supplémentaires pour ma
nation. Onion Lake compte environ 7 000 membres et occupe un
territoire d'environ 156 000 acres.

Pour être clair, nous rejetons le projet de loi C-61 dans son inté‐
gralité.

Je vais concentrer mon propos sur cinq problèmes.

Premièrement, la violation du traité et des droits inhérents. L'eau
est sacrée et essentielle à tout. Notre relation à l'eau n'est pas tribu‐
taire de lois fédérales ou d'ententes avec les provinces. Ce projet de
loi sous-entend que nous avons uniquement compétence sur l'eau
sur nos terres de réserve, à l'intérieur et sous nos terres de réserve.
Sous le prétexte de l’autonomie gouvernementale, ce projet de loi
vise à soustraire le gouvernement fédéral à ses responsabilités et
obligations en vertu du traité. Il nous oblige à renoncer à nos droits
sur les sources d'eau.

Deuxièmement, le processus de consultation vicié. Divers re‐
cours devant les tribunaux ont porté sur les obligations de la Cou‐
ronne en matière de consultation. La Nation crie d'Onion Lake a
des protocoles qui précisent les exigences que les gouvernements et
l'industrie sont tenus de respecter lorsqu'ils participent à notre
propre processus de consultation. Cela n'a pas été respecté. Le
12 juin, des représentants fédéraux de Services aux Autochtones
Canada et du ministère de la Justice ont comparu au Comité pour
décrire le processus utilisé. Ils ont déclaré avoir consulté les Pre‐
mières Nations autonomes signataires de traités modernes, ainsi
que l'APN.

La Nation crie d'Onion Lake est une nation indépendante. Nous
n'avons aucun lien avec l'APN ou un conseil tribal, et ils ne parlent
pas en notre nom. L'APN et les autres organismes ne sont pas des
détenteurs de droits. Ce sont des personnes morales. Les Premières
Nations autonomes signataires de traités modernes ne seront pas
touchées par ce projet de loi. Par conséquent, il n'est pas logique
qu'elles aient été consultées. Envoyer un courriel, ce n'est pas une
consultation adéquate.

Troisièmement, le problème de la compétence. Il s'agit d'un pro‐
jet de loi idéaliste. Le libellé employé à l'article 4, notamment
« fiable » et « soutenir les Premières Nations dans l'atteinte des plus
hautes normes » n'a aucun sens. Nous n'avons pas besoin de ce sys‐
tème à deux niveaux du genre « essayons de faire mieux » qui n'a
pour effet que de transférer la responsabilité aux Premières Nations
à l'aide de termes comme « autonomie gouvernementale ». Nous
constatons les problèmes causés par les déversements et les conta‐

minants dans l'eau en raison du développement. Ce projet de loi
n'obligera pas la province à agir. Le Canada a déjà des pouvoirs en
vertu de la Loi sur les ressources en eau du Canada, mais il ne s'en
est pas servi. La commission proposée et le manque de détails font
peur. Nous ne savons pas quels pouvoirs seront accordés à cette
commission, ni si elle sera responsable des décisions concernant le
rejet de déchets nucléaires et d'autres effluents dans nos plans d'eau
et nos affluents.

Quatrièmement, les zones de protection. On se veut idéaliste là
aussi. Ces dispositions n'ont pas de dents. Nous ne sommes pas
convaincus que ces zones seront créées en fonction de nos besoins
ou en temps opportun. Elles doivent être adjacentes à la réserve.
Nous pratiquons la chasse, la pêche, le piégeage et la cueillette sur
notre territoire. Les animaux, les plantes et les poissons ne restent
pas dans les limites de la réserve.

● (0950)

Les zones de protection nécessitent des ententes avec les pro‐
vinces. Elles n'obligent pas les provinces ou les ministres à faire
quoi que ce soit. Les dispositions qui y sont rattachées et les autres
lois ne fonctionnent pas. Les nations doivent continuellement traî‐
ner le Canada devant les tribunaux ou attendre au moins 15 ans
pour que quelque chose se passe.

Enfin, l'accès à l'eau est un droit de la personne. Les Nations
unies ont reconnu que l'eau tient une place centrale dans le dévelop‐
pement durable et qu'elle est essentielle au développement socio-
économique, à la production d'énergie, à la production d'aliments, à
la santé des écosystèmes et à la survie de l'être humain. L'eau est
aussi au cœur de l'adaptation aux changements climatiques. Avec la
croissance démographique, il est de plus en plus nécessaire de
mieux équilibrer les demandes commerciales concurrentes concer‐
nant les sources d'eau afin d'en laisser suffisamment pour nos be‐
soins.

Le projet de loi ne reconnaît pas ce droit. Il ne reconnaît pas non
plus les lignes directrices sur la qualité de l'eau de l'Organisation
mondiale de la santé. Il ne garantit pas les protections et les prin‐
cipes établis à l'article 19 de la déclaration des Nations unies.

Le vice-président (M. Jamie Schmale): Merci beaucoup aux té‐
moins. Je trouve vos observations très intéressantes. Nous allons
être serrés dans le temps si nous voulons terminer la réunion
conformément à l'horaire établi. Nous allons probablement dépas‐
ser le temps alloué, mais je vais être un peu plus strict pendant la
période de questions.

Nous commençons la première série de questions avec M. Melil‐
lo.

M. Eric Melillo: Merci, monsieur le président.

Je tiens à remercier les chefs de leur déclaration et de leur parti‐
cipation à cette importante discussion.

Chef Moonias, c'est un plaisir de vous voir. Je vous remercie
chaleureusement de vos observations et de vos propositions
d'amendements.
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Dans un autre ordre d'idée, je voulais me pencher sur les règle‐
ments qui seront pris ultérieurement. Cette question vient tout juste
d'être évoquée. Les mesures prévues au projet de loi seront en
bonne partie définies dans des règlements préparés par la ministre.
La ministre consultera vraisemblablement les Premières Nations et
travaillera en collaboration avec elles lors du processus réglemen‐
taire, mais elle peut aussi à sa discrétion établir des règlements pour
des choses telles que les zones de protection sans le consentement
des Premières Nations concernées.

Ma question s'adresse au chef Louis. Par contre, monsieur Bas‐
katawang, si vous voulez fournir un point de vue juridique, n'hési‐
tez pas à partager le temps de parole à votre guise. Bon nombre
d'éléments du projet de loi seront définis dans des règlements et il
est possible que cette démarche soit faite sans le consentement des
Premières Nations touchées. Est‑ce que cela vous préoccupe?

● (0955)

M. Darian Baskatawang (avocat associé, Olthuis Kleer Town‐
shend LLP, Neskantaga First Nation): Merci, chef Louis, de me
laisser répondre à la question.

Dans notre esprit, la partie la plus importante du projet de loi est
celle qui établit que le gouvernement doit faire de son mieux en ce
qui touche les points que le chef Louis vient de soulever sur les
normes de qualité et de quantité. Commençons avec cela. Si vous
voulez ajouter autre chose, nous le ferons plus tard. Nous ne vou‐
lons pas attendre pendant encore une décennie qu'une loi soit adop‐
tée et qu'une autre soit abrogée. Débutons avec ce que nous avons
en main. Ensuite, si nous voulons faire plus au stade des règle‐
ments, lançons des consultations, mais pour l'instant, nous ne vou‐
lons pas rater cette occasion.

M. Eric Melillo: Merci beaucoup de votre réponse.

Chef Louis, vouliez-vous ajouter quelque chose? On dirait que
vous vouliez parler.

Le chef Byron Louis: Oui. Vous savez, c'est très important de
prendre en compte le point de vue des Premières Nations avant de
définir les règlements. Dans l'ordre constitutionnel, c'est l'article 91
qui établit clairement le rôle du gouvernement fédéral, mais c'est un
rôle de fiduciaire. Il est important de bien comprendre en quoi
consiste ce rôle.

L'autre composante de ce rôle est énoncée à l'article 13 des
Conditions de l'adhésion de la Colombie-Britannique: « Le soin des
Sauvages, et la garde et l'administration des terres réservées pour
leur usage et bénéfice, incomberont au Gouvernement Fédéral. »
Sur le plan constitutionnel, il est clair qu'en Colombie-Britannique,
vous ne vous adressez pas au gouvernement provincial. Vous vous
adressez aux Premières Nations sur tous les enjeux qui les
concernent.

Il est capital de reconnaître l'importance de l'application de l'ar‐
ticle 81 de la Loi sur les Indiens, qui énonce le pouvoir des Pre‐
mières Nations d'adopter des mesures et des règlements. Cette dis‐
position vise la santé et la sécurité publiques. Autrement dit, la loi
est limpide à propos de l'eau et de la gestion de l'eau. Par contre, les
Premières Nations doivent avoir la capacité de l'appliquer. Le gou‐
vernement est allé d'échec en échec en ce qui touche l'application
de nos règlements administratifs.

M. Eric Melillo: Merci beaucoup à vous deux de nous avoir ex‐
pliqué le contexte.

Je reviens à Neskantaga. Dans votre déclaration liminaire, chef
Moonias, vous avez parlé d'un amendement sur le codéveloppe‐
ment d'un modèle de financement. Pourriez-vous en dire plus à ce
sujet en nous décrivant entre autres les retombées pour votre na‐
tion?

Le chef Chris Moonias: Je ne vous entends pas très bien.
M. Eric Melillo: Je vais essayer de parler plus près du micro‐

phone.

Je disais, chef Moonias, que vous aviez parlé dans votre déclara‐
tion liminaire d'un amendement sur le codéveloppement d'un mo‐
dèle de financement.

Le chef Chris Moonias: Oui.
M. Eric Melillo: J'aimerais savoir à quoi ce modèle ressemble‐

rait et quelles en seraient les retombées pour votre nation.
Le chef Chris Moonias: Souvent, lors de l'élaboration de lois ou

d'autres initiatives, les collectivités autochtones n'ont pas la chance
de participer. Elles ne sont pas invitées aux consultations. Comme
un des chefs l'a mentionné tout à l'heure, les courriels ne rem‐
placent pas les consultations. Il faut s'asseoir ensemble et examiner
en profondeur les choses qui auront une incidence sur les collectivi‐
tés des Premières Nations. Or, ce n'est pas ce qui se passe, ni au fé‐
déral ni au provincial. Lorsqu'on nous demande de soutenir un pro‐
jet, nous ne sommes pas là parce que nous n'avons pas l'occasion de
le faire.

La participation des Premières Nations renforcerait vraiment les
relations et faciliterait la réalisation des projets. Il ne faut plus nous
mettre à l'écart.

M. Eric Melillo: Merci beaucoup de votre réponse.

Monsieur Baskatawang, pourriez-vous faire un suivi de la ques‐
tion précédente sur le cadre réglementaire? Le libellé sur la consul‐
tation et la coopération me semble très général, mais je le répète, je
ne suis pas juriste.

Comment interpréteriez-vous ces dispositions? D'un point de vue
juridique, la notion de consentement ou de quelque chose de simi‐
laire devrait-elle être renforcée dans le libellé?

M. Darian Baskatawang: Le libellé général a l'avantage de
donner beaucoup de latitude au gouvernement et aux collectivités
lorsqu'ils devront déterminer la marche à suivre dans le cadre d'une
relation de nation à nation. En donnant une trop grande place au
consentement, la loi risquerait de mettre trop de pression sur les
collectivités si celles‑ci n'ont pas la capacité de donner ledit
consentement.

Par conséquent, avant le stade de l'établissement des structures
ou des mécanismes de financement, ou de n'importe quel autre élé‐
ment de la réglementation, le libellé doit rester général parce qu'il
est préférable de définir les choses ultérieurement selon les para‐
mètres du dialogue de nation à nation.
● (1000)

M. Eric Melillo: Merci.

Me reste‑t‑il du temps? Très bien. Merci beaucoup.
Le vice-président (M. Jamie Schmale): Nous passons à

M. Battiste pour six minutes.
M. Jaime Battiste: Merci.

Meegwetch, wela’lioq and hay hay pour vos témoignages très in‐
téressants.
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J'habite dans la communauté micmaque d'Eskasoni, la plus
grande communauté micmaque de l'Atlantique. Les témoignages
que vous avez livrés aujourd'hui me rappellent beaucoup ma grand-
mère. Pendant mon enfance à Eskasoni, lorsque ma grand-mère vi‐
vait dans une autre communauté appelée Potlotek, nous allions
chaque dimanche souper chez elle et nous lui apportions un de ces
gros contenants bleus remplis d'eau potable.

Je pense à elle tout à coup parce que son nom de jeune fille était
Annie Lewis, comme le chef Lewis, mais dans les pensionnats, son
nom a été remplacé par Louis. Vos deux noms de famille me rap‐
pellent l'histoire que m'a racontée ma tante cette semaine concer‐
nant la consultation des archives.

Chef Moonias, vous avez parlé avec cœur et conviction. En
quelques mots, vous avez traduit ce que ressentent bon nombre de
Premières Nations au pays par rapport au projet de loi. Combien de
générations auront encore à remplir des bouteilles d'eau pour leur
grand-mère? Vous avez dit également qu'il ne fallait pas repartir à
zéro. En fait, nous devons aller de l'avant avec le projet de loi.

Je constate que parmi les dispositions décrivant l'objet du projet
de loi, l'alinéa 4a) reconnaît les droits inhérents. Il traite de l'accès à
de l'eau potable en quantité et de qualité suffisantes, adéquates et
sûres. Une autre disposition renvoie à la Déclaration des Nations
unies sur les droits des peuples autochtones, puisqu'elle énonce que
la loi a pour objet de prévoir des normes minimales nationales, de
combler les lacunes dans les infrastructures et de faciliter la protec‐
tion des sources d'eau. Ce sont tous des éléments dont les collecti‐
vités et les témoins des Premières Nations continuent de nous faire
part.

Il semble y avoir un décalage ou un manque de confiance envers
le gouvernement pour des raisons qui s'accumulent depuis 300 ans.
Ma nation va célébrer son 300e traité l'an prochain. Il y a toutes
sortes de raisons.

Chef Moonias, voici ma première question pour vous. À votre
avis, tout cela ne devrait-il pas être mis en œuvre par une autorité
des Premières Nations — peut-être une autorité régionale — qui
agirait au nom des Premières Nations au lieu d'être mis en œuvre
par le gouvernement étant donné que les Premières Nations ne font
pas confiance au gouvernement? C'est ma première question.

Le chef Chris Moonias: Souvent, surtout lorsque des choses se
passent dans nos territoires et nos terres ancestrales, nous voulons
être impliqués, voire jouer un rôle de premier plan dans le proces‐
sus pour nous assurer... Nous savons ce que nous voulons. Nous
connaissons notre mode de vie. Nous savons depuis des an‐
nées — depuis des temps immémoriaux — ce dont a besoin notre
communauté.

Il nous a fallu faire appel à une firme d'ingénieurs pour que le
gouvernement nous croie lorsque nous disions que nous avions be‐
soin d'une nouvelle usine de traitement des eaux. Ma communauté
réclame une nouvelle usine depuis 1995. Il a fallu que nous présen‐
tions cette demande, après avoir été évacués... Nous avons dit que
nous retournerions à la maison seulement si... Nous avons réclamé
la tenue de discussions constructives avant d'aller plus loin. Pen‐
dant longtemps, rien n'a bougé. Évidemment, nous demandions
quelque chose qui a fini par se faire: une enquête sur une usine de
traitement des eaux. Depuis, des études scientifiques ont prouvé
que Neskantaga avait besoin de cette usine. Ce n'est qu'à partir de là
que le gouvernement a dit: « C'est vrai. Vous avez besoin d'une

usine de traitement des eaux. » C'est ce que nous disions depuis le
début.

La situation est presque la même. Nous devons tenir le rôle prin‐
cipal tout en travaillant en partenariat. Nous pouvons faire telle‐
ment de choses lorsque nous unissons nos efforts.

M. Jaime Battiste: Merci, chef Moonias.

Chef Lewis, vous avez dit que le projet de loi permettait au gou‐
vernement de transférer ses responsabilités aux Premières Nations.

J'ai lu le document. Pourriez-vous me montrer où se trouve ce
délestage dans le projet de loi? Quelles dispositions prévoient que
le gouvernement se déchargerait de ses responsabilités relatives à
l'eau pour les refiler aux Premières Nations?
● (1005)

Le chef Byron Louis: Si nous demandons...
M. Jaime Battiste: Non. C'est le chef Lewis qui a dit cela.

Je suis désolé, chef Louis. Il y a eu confusion. Vos deux noms se
ressemblent beaucoup.

Le chef Henry Lewis: J'aurais aimé que ma spécialiste soit ici
pour répondre à cette question. Vous savez, j'ai des spécialistes qui
s'occupent de ces choses pour moi.

Le transfert de responsabilités est très évident dans les passages
sur la délégation de pouvoir. Les responsabilités sont transférées
aux provinces. Nous détenons des preuves.

Je vais laisser le soin à ma spécialiste de répondre.
M. Jaime Battiste: Selon mon interprétation, l'objet du projet de

loi est de s'assurer qu'il y a une collaboration entre les Premières
Nations et les organismes fédéraux et provinciaux en ce qui touche
la protection des sources d'eau. La province de l'Alberta s'est défi‐
lée. Je suis d'accord avec vous. Comme j'appartiens moi-même à
une Première Nation, je ne voudrais pas refiler à ces collectivités
des responsabilités qui reviennent au gouvernement provincial et au
gouvernement fédéral.

Il faut toutefois présenter les correctifs sous forme d'amende‐
ments. Quel passage du projet de loi est touché? Quelles précisions
faut‑il apporter pour nous assurer que cette idée ne fait pas partie de
l'objet du projet de loi?

Bailey Komarnicki (à titre personnel): Bonjour. Le chef Lewis
m'a demandé de répondre à la question.

Nous ne sommes pas ici pour proposer des amendements. Nous
rejetons en bloc le projet de loi.

M. Jaime Battiste: Vous rejetez quelque chose en vous basant
sur une prémisse que j'ai souvent entendue, mais que je ne parviens
pas à trouver dans le projet de loi.

Vous attribuez quelque chose au gouvernement. Comme je suis
un député des Premières Nations et que je veux agir tout de suite
pour renforcer le projet de loi, il faut que je sache où sont les pro‐
blèmes et la façon de les corriger.

Le vice-président (M. Jamie Schmale): Veuillez donner une ré‐
ponse brève. Nous passerons ensuite au prochain intervenant.

Mme Norma Large: Dans la Loi sur l'évaluation d'impact de
2019...

M. Jaime Battiste: Nous débattons du projet de loi. Pour que je
les considère, les problèmes que vous soulevez doivent s'y trouver.
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Mme Norma Large: Attendez une minute. Je réponds à votre
question.

Si vous regardez la Loi sur l'évaluation d'impact de 2019... Le
ministère — la ministre Hajdu — nous a dit que cette loi recoupait
le projet de loi, dont l'objet, comme le chef Lewis vient de le dire,
est de transférer graduellement aux Premières Nations tous les pro‐
grammes et services, y compris l'eau potable, les eaux usées et les
infrastructures connexes.

Si vous regardez en parallèle le projet de loi C‑61 — en particu‐
lier les dispositions qui établissent des corps dirigeants autochtones
comme la Commission de l'eau des Premières Nations — et la Loi
sur l'évaluation d'impact, vous verrez ce qui nous préoccupe. Il y
a...

M. Jaime Battiste: Ce n'est pas...
Mme Norma Large: Non. Le projet de loi C‑61 met en place les

fondements législatifs du transfert des responsabilités prévu dans la
Loi sur l'évaluation d'impact de 2019. Le délestage des responsabi‐
lités que le Canada a amorcé en 1961 est mis en œuvre au moyen
d'une succession de mécanismes législatifs. Le projet de loi C‑61
s'occupe de l'eau, des eaux usées et des infrastructures connexes.

Sans vouloir vous offenser, monsieur Battiste, il est impossible
de dissocier les deux mesures.

M. Jaime Battiste: Vous dites alors que les problèmes ne se
trouvent pas dans le projet de loi. Ils se trouvent dans une autre loi.

Le vice-président (M. Jamie Schmale): Je suis désolé. Comme
nous avons dépassé de deux minutes le temps alloué...

Mme Niki Ashton: J'invoque le Règlement.
Le vice-président (M. Jamie Schmale): ... je vais devoir passer

à la prochaine série de questions.

Il y a toutefois un rappel au Règlement.

Madame Ashton, la parole est à vous.
Mme Niki Ashton: Merci. Je voulais simplement souligner que

nous avons largement dépassé le temps alloué.

Je suis vivement préoccupée par le traitement infligé aux témoins
en désaccord avec le gouvernement. Nous devrions écouter respec‐
tueusement les observations des témoins sans chercher à les atta‐
quer.

Le vice-président (M. Jamie Schmale): D'accord, ma‐
dame Ashton. Nous avons bien compris.

Nous passons à la prochaine série de questions, en commençant
par le Bloc québécois.

Vous avez six minutes.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Merci beaucoup, monsieur le président.

Madame Exner‑Pirot, d'abord, je vous remercie de votre flexibi‐
lité. Je suis désolé du contretemps pour vos enfants. J'espère que
vous avez quand même pu vous rendre à l'autobus.

J'étais très curieux d'entendre davantage votre avis sur des amen‐
dements précis à proposer. Vous avez parlé du manque de clarté en
ce qui concerne les définitions et les rôles des commissions, parti‐
culièrement pour ce qui est de savoir qui réglemente l'eau, finale‐
ment.

J'aurais le goût de vous poser une question ouverte et que vous y
répondiez à la lumière de ce que vous avez entendu aujourd'hui.
Nous en sommes presque à l'étude article par article du projet de
loi. Quels changements précis faudrait-il y apporter pour le clari‐
fier?

[Traduction]

Heather Exner-Pirot: Merci de cette question.

C'est clair que les zones de protection, les sources d'eau et les
eaux adjacentes ne se situent pas dans la réserve. Nous devons les
définir et savoir qui a compétence sur ces eaux. Je ne suis pas sûre
qu'un projet de loi du Parlement permette d'y arriver. Si les zones
de protection, les eaux adjacentes et les sources d'eau ne relèvent
pas de ce comité et du Parlement, on devrait peut‑être déterminer
cette responsabilité ailleurs.

Cela soulève aussi une question plus existentielle. Quel est le
rôle de l'Agence de l'eau du Canada? Ce gouvernement met aussi
sur pied cette agence visant à régler certains enjeux. Quand il y au‐
ra des intérêts concurrents, par exemple, entre les différentes admi‐
nistrations provinciales, territoriales, fédérales et autochtones,
l'Agence de l'eau du Canada pourra régler certains différends. Mais
étant donné qu'elle n'est pas mentionnée dans le projet de loi, on di‐
rait qu'au gouvernement, une main fait une chose, tandis que l'autre
s'affaire ailleurs.

Je dois dire que de mon point de vue (et c'est pourquoi je m'inté‐
resse à la question), quand on veut développer des activités agri‐
coles, minières, pétrolières, gazières et manufacturières, comme un
chef l'a indiqué, mais que le processus est incertain, on ne sait pas
qui pourra délivrer les permis nécessaires. On ne sait pas qui a
compétence ou quelles lois s'appliquent. Une Première Nation peut
même être visée par une loi, et une autre Première Nation située en
amont peut être visée par une autre loi. Je pense que cela cause de
l'anxiété dans l'industrie quand le gouvernement adopte des projets
de loi sans tenir compte de leurs conséquences.

Je n'entends pas par là qu'il faille retirer des droits autochtones
aux Premières Nations. Mais que peuvent faire ce comité et ce pro‐
jet de loi selon leur compétence?

● (1010)

[Français]

M. Sébastien Lemire: Quand on parle de flexibilité, en particu‐
lier, certaines communautés autochtones en demandent davantage,
tandis que, pour d'autres, cela semble causer des problèmes.

Pourriez-vous nous donner votre définition d'une zone de protec‐
tion?

[Traduction]

Heather Exner-Pirot: Je ne possède pas l'expertise pour vous
répondre. J'espère que les avocats du gouvernement, peut‑être ceux
d'ECCC, pourraient définir plus précisément ce qu'est selon eux
une zone de protection.

Toutefois, j'insiste pour dire qu'il importe de savoir ce que nous
considérons tous être une zone de protection avant d'adopter ce pro‐
jet de loi selon lequel les Premières Nations peuvent avoir des lois
relatives aux zones de protection.
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[Français]
M. Sébastien Lemire: À votre connaissance, qu'est-ce qui arrive

dans des situations où différentes provinces sont touchées? Dans le
cas du Québec, on va parler davantage d'aires de protection. Il y a
aussi une situation de proximité entre l'Alberta et la Saskatchewan.

Alors, comment peut-on assurer une meilleure cohérence entre
les lois, étant donné que l'eau relève davantage des provinces?
[Traduction]

Heather Exner-Pirot: Encore là, je présume que c'est l'Agence
de l'eau du Canada qui pourrait le déterminer. Le ministère des
Pêches et des Océans a probablement déjà produit des directives. Je
pense qu'il faut s'assurer que les lois et les projets de loi provin‐
ciaux et fédéraux forment un tout cohérent...

Je sais qu'il s'agit d'un travail difficile. Je sais que ce projet de loi
découle d'une poursuite judiciaire et que vous devez prendre des
mesures. Vous devez agir. On pourrait régler certains enjeux en
étant plus précis dans la définition de terres des Premières Nations
dans les réserves. Peut‑être que l'organisme devant s'occuper des
zones de protection doit être plus englobant, comme l'Agence de
l'eau du Canada.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Dans bien des cas, lorsque des commis‐
sions sont mises sur pied pour clarifier ce genre de situations, les
Premières Nations disent que leur voix n'est pas entendue.

Comment pouvons-nous nous assurer de faire entendre la voix
des Premières Nations et assurer une meilleure représentation de
celles-ci au sein de ces commissions?
[Traduction]

Heather Exner-Pirot: C'est une excellente question.

Je suis certaine qu'il n'y a pas de solution magique ni de réponse
facile. Les divers pays ont des capacités différentes.

Dans bien des cas, le financement des capacités pour que les
gens participent au processus (en payant pour leurs propres avocats
et représentants juridiques) constitue une bonne façon d'y parvenir. 
[Français]

M. Sébastien Lemire: Il est d'autant plus important de clarifier
nos lois, si les solutions passent par les avocats ou sont de nature
juridique.

J'aimerais que vous nous parliez de la responsabilité sociale des
entreprises.

Comment pouvons-nous nous assurer que les entreprises res‐
pectent les droits des Premières Nations, particulièrement en ce qui
a trait aux cours d'eau partagés? Comment pouvons-nous nous as‐
surer qu'elles ont une responsabilité en cas de déversement, par
exemple? Quelles responsabilités ces entreprises ont-elles relative‐
ment à la qualité de l'eau?
[Traduction]

Heather Exner-Pirot: Chaque projet est bien sûr différent, mais
on doit demander un permis pour l'eau que l'on va utiliser ou l'ef‐
fluent qu'on va installer en aval. Quelle sera la qualité de l'eau
lorsque cet effluent sera installé? Le gouvernement du Canada et
les gouvernements provinciaux contrôlent déjà ces aspects. Je ré‐
pète que si les Premières Nations vont adopter des lois et demander

des permis... Tout cela fonctionne ensemble. On sait bien que ce
n'est pas, vous savez... On triple les couches de bureaucratie.

Nous voulons tous les mêmes résultats. Nous voulons tous de
l'eau potable qui respecte les normes. Cependant, je pense qu'il faut
énoncer très clairement ce qu'est cette norme. L'industrie pourra en‐
suite déterminer si c'est rentable de s'y conformer et si elle va réali‐
ser tel ou tel projet.
● (1015)

[Français]
M. Sébastien Lemire: Merci.
Le vice-président (M. Jamie Schmale): Merci, monsieur Le‐

mire.
[Traduction]

Nous passons au NPD. Mme Ashton a six minutes.
Mme Niki Ashton: Merci beaucoup.

Quand nous nous préparions pour le deuxième groupe de té‐
moins, j'ai reçu une notification Facebook signalant que la nation
des Cris de Tataskweyak, la communauté de la cheffe Beardy, a dû
annuler l'école aujourd'hui, parce qu'il a fallu fermer l'eau à l'école.
Les enfants font encore les frais de l'insécurité liée à l'eau dans
cette nation, sans parler du besoin criant de construire une nouvelle
école. Je suis sûre que la cheffe Beardy pourrait nous en parler.

Cheffe Beardy, je me demande si vous pourriez nous parler des
effets destructeurs et en cascade de ne pas avoir d'eau potable cou‐
rante pendant des années. On parle ici d'écoles qui ferment. Vous
avez parlé de gens malades à cause de la négligence du gouverne‐
ment fédéral. Pouvez‑nous dire à quel point cela a été pénible?

La cheffe Taralee Beardy: Bonjour.

Je tiens à dire que cette situation nuit à la santé mentale et phy‐
sique des gens, ainsi qu'au bien‑être dans la communauté en géné‐
ral.

Comme vous l'avez mentionné, notre infrastructure est vieillis‐
sante. Nous avons souvent des bris de conduite d'eau. Aujourd'hui,
un bris d'aqueduc touche toute l'école et la communauté. Les en‐
fants doivent rester à la maison, et il faut réparer cette conduite. Je
répète que nos propres fonds ne couvrent même pas l'ampleur des
réparations à faire tous les ans, parce qu'il y a toujours des bris
d'aqueduc chez nous. Comme je l'ai dit, notre infrastructure est
vieillissante.

Nous avons des bornes d'incendie qui fonctionnent mal. Cer‐
taines ne sont même pas connectées à une source d'eau. Si je me
souviens bien, quand un feu s'est déclaré en février 2022, notre ap‐
provisionnement en eau était inadéquat. Notre camion‑citerne était
en panne, donc tout un complexe d'appartements a été réduit en
cendres. Il y avait huit appartements, mais 10 familles y résidaient.
Elles ont toutes été déplacées.

Les problèmes d'eau ont affecté la santé mentale de nos gens, en
général. L'autre chef a parlé de diabète et de dialyse à la maison.
Nous connaissons les mêmes difficultés. Nous avons un taux de
mortalité élevé à cause du diabète, et nos gens ne peuvent pas faire
de dialyse à la maison. Nous venons de perdre une mère de cinq en‐
fants, grand‑mère de deux petits‑enfants. Elle est décédée des suites
de complications dues au diabète, et elle était une jeune mère. Ces
problèmes nous accablent de toutes sortes de manières.

Merci.
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Mme Niki Ashton: Merci de nous parler de ces temps très diffi‐
ciles, cheffe Beardy. Je sais que nos pensées vont à la famille Ous‐
kan et à toutes les personnes touchées.

Je m'adresse brièvement à vous, puis je prendrai un instant pour
entendre les témoins de la nation Onion Lake. À quel point est‑il
important, cheffe Beardy, que le Canada reconnaisse les droits inhé‐
rents et issus de traités en matière d'eau potable?

La cheffe Taralee Beardy: Comme vous le savez, le Canada est
un pays très riche. Cela dit, les Premières Nations souffrent tou‐
jours. Nous sommes toujours au fond du baril, alors que nous de‐
vrions prospérer. Nous devrions avoir des maisons. Nous devrions
avoir de l'eau potable dans chacune d'elles. Nous devrions avoir des
infrastructures pour l'eau, mais ce n'est pas du tout ce qui se pro‐
duit. Nous sommes au fond du baril.

Nos gens souffrent, et nous n'avons parfois pas d'eau potable
dans nos maisons pendant des jours, surtout ceux qui ont des réser‐
voirs d'eau, parce que nous n'avons simplement pas les ressources
pour nous assurer que chaque maison ait un réservoir d'eau qu'on
peut remplir à temps. Durant des jours, nos gens souffrent et n'ont
pas d'eau pour laver le linge, laver la vaisselle ou cuisiner. Nous
épuisons même nos réserves d'eau embouteillée, donc nos gens
souffrent. Ce n'est pas juste dans un pays comme le Canada.

Merci.
Mme Niki Ashton: Merci.

Je demanderais brièvement aux témoins d'Onion Lake de se pro‐
noncer là‑dessus.
● (1020)

Le chef Henry Lewis: Merci beaucoup.

Je suis très heureux que vous ayez posé cette question, parce que
nos droits inhérents sont ceux que nous avions avant les traités. Les
négociations sur les droits issus de traités sont venues ensuite, mais
les droits inhérents s'appliquaient déjà.

J'aimerais renchérir sur une question. J'ai volé 2 000 miles pour
venir ici, et j'aimerais souligner l'importance de notre relation à

l'eau, à titre de porteur de la pipe. Je suis propriétaire d'un gîte, et
comme vous le savez, nous avons une relation particulière avec
l'eau.

Quand j'étais enfant, il y a 68 ans, j'ai failli me noyer. L'esprit de
l'eau m'a presque enlevé la vie, mais j'ai eu une seconde chance
dans la vie. Depuis ce jour, je me suis engagé auprès de l'esprit du
tonnerre à parler en son nom, et c'est très important de le souligner.
Personne ne parle de l'importance de notre relation spéciale et sa‐
crée avec l'eau. Nous avons tous passé neuf mois dans l'eau sacrée
du ventre de notre mère. Neuf mois, pensez‑y. Aucun mortel ne
pourra régir l'eau, jamais.

C'est l'aspect spirituel de la question. J'en ai parlé avec vigueur,
et je ne vais pas m'en excuser, parce que comme vous le savez, j'ai
prêté serment à une puissance supérieure que j'allais défendre la
création de Dieu en vertu des lois naturelles.

Nous sommes une nation souveraine pour ce qui est des règle‐
ments. Nous avons nos propres lois et prenons nos propres règle‐
ments. C'est la position souveraine que je vous présente aujourd'‐
hui.

Merci beaucoup.
Le vice-président (M. Jamie Schmale): Merci beaucoup, ma‐

dame Ashton, de cette série de questions.

Merci aux témoins ici aujourd'hui, autant du premier que du se‐
cond groupe.

Malheureusement, le temps est écoulé pour cette réunion de co‐
mité, mais si vous avez d'autres informations à nous transmettre,
vous pouvez le faire par écrit, et nous allons en tenir compte dans
cette étude à l'avenir.

Plaît‑il au Comité d'ajourner ses travaux?

Des députés: D'accord.

Le président: Merci beaucoup à tous. La séance est levée.
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